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			INTRODUCTION


			I.


			L’histoire d’une ville, qui n’a pas été capitale d’une province, est d’habitude assez insignifiante et assez monotone. Il n’en est pas ainsi pour Niort, qui possède des annales dramatiques d’un haut intérêt.


			Dans les temps les plus anciens, nous trouvons les premiers habitants des bourgades destinées à devenir la ville de Niort, adonnés à la pêche. Puis vient la culture des vignes, très répandue aux environs de Niort pendant le moyen âge. Enfin, la population se consacre au commerce ; la ville devient le grand entrepôt de l’Ouest ; par la Sèvre, elle touche à la mer, et la navigation prend une extension qui lui donne l’importance d’un port maritime.


			Le commerce l’avait enrichie, et l’avait mise en contact avec ces populations libres et indépendantes des Flandres. Elle en avait pris le caractère remuant et énergique, aussi était-elle très attachée à ses privilèges municipaux.


			C’est Aliénor qui a donné à notre ville la première charte municipale ; mais longtemps avant cette reine, Niort jouissait de droits précieux qui lui ont laissé ce fier sentiment de liberté que nous voyons subsister à travers les siècles.


			La charte de commune d’Aliénor ne fut pas obtenue, comme dans certaines localités, par la violence et par l’insurrection, mais par suite des bonnes relations de seigneurs à vassaux. Les comtes de Poitou avaient toujours aimé la ville de Niort et leur dernière héritière avait conservé un profond attachement pour la population niortaise.


			La charte de Rouen était très libérale. Niort devint une sorte de petite république, administrée par un maire et un corps municipal. Aussi, lorsque les agents de la royauté voulurent restreindre les droits de l’échevinage, que de luttes ! luttes pacifiques, il est vrai, mais acharnées, longues et persistantes. Pendant plusieurs siècles, Niort combattit pour jouir du privilège de nommer directement son maire. On forçait les échevins à présenter trois candidats, mais ils n’obéissaient que par la force et toujours en réservant leurs droits.


			Ils ne souffraient aussi aucun empiétement de la part des gens du roi sur leurs privilèges. Nous voyons de fréquents conflits éclater entre l’échevinage et les officiers royaux. La commune sait qu’elle sera écoutée à la cour ; aussi, dès qu’une contestation survient, y envoie-t-elle une députation. Le budget de la ville est chargé de sommes remises à des échevins, qui vont à Paris se mettre en rapport direct avec le conseil du roi. Presque toujours ils obtiennent justice. La royauté met un grand empressement à donner satisfaction aux habitants de ses bonnes villes. Nous reproduisons, dans notre récit, plusieurs lettres qui montrent les liens d’affection qui, à cette époque, rattachaient les rois aux populations.


			Ce n’est, certes, pas en pareils termes qu’aujourd’hui le chef de l’État répond aux citoyens d’un conseil municipal. Tout se passe administrativement. C’est plus légal, nous le reconnaissons, mais ce que nous constatons, c’est que les libertés municipales sont beaucoup moins grandes qu’autrefois.
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			Saint-André de Niort, d’après une photographie.


			Pendant les guerres anglo-françaises, la population montra un courageux patriotisme, et ne se résigna jamais à accepter de bonne grâce la domination étrangère. Elle salua avec enthousiasme l’arrivée de Duguesclin, qui la délivra des Anglais, et, pendant plusieurs siècles, une procession célébra la date de cette délivrance. Encore de nos jours, le faubourg de la ville par où Duguesclin entra à Niort, porte le nom de Recouvrance. Les habitants recouvraient leur nationalité et ils fondaient une cérémonie religieuse, pour en remercier Dieu.


			Les guerres protestantes jetèrent de profondes divisions parmi notre population. Cependant, les deux tiers des habitants restèrent attachés au catholicisme. La ville, successivement occupée par les catholiques et les protestants, eut beaucoup à souffrir.


			La révocation de l’édit de Nantes porta un coup terrible à l’industrie et au commerce niortais. Plus tard, la perte du Canada fut une nouvelle cause de décadence. Cependant, plusieurs fabriques, surtout celles pour les draps, continuèrent à occuper un certain nombre d’ouvriers. Mais ce ne fut plus cette ancienne prospérité que notre ville avait connue dans des temps meilleurs.


			II.


			C’est cette histoire que nous avons eu à tracer. Nous avons pris un vif intérêt au passé d’une ville à laquelle tant de souvenirs nous attachent, et nous avons écrit ce récit avec une véritable piété filiale ; nous réjouissant des événements heureux et déplorant les catastrophes.


			Nous avons été encouragé et soutenu dans notre travail par des hommes dont le concours nous a été très utile. Nous mettons, en première ligne, M. Abel Bardonnet, qui nous a fourni de précieux documents, et qui a mis à notre disposition sa vaste érudition historique. Il nous a éclairé sur plusieurs points restés, jusqu’à lui, fort obscurs et sur lesquels il a fait la lumière.


			Nous avons beaucoup puisé dans les manuscrits de Dom Fonteneau, ce savant bénédictin qui, au milieu du siècle dernier, a pris copie d’un grand nombre de chartes de notre hôtel-de-ville, disparues pendant la Révolution.


			Nous avons consulté avec fruit les Mémoires de la Société des Antiquaires de l’Ouest, ceux de la Société do Statistique des Deux-Sèvres et les travaux de la Société des Archives de l’Ouest.


			N’oublions pas M. H. Briquet qui, le premier, nous a donné une histoire complète de notre ville, bien écrite et aussi exactement faite qu’il était possible, au moment où il l’a publiée. Son fils, M. A. Briquet, possède toutes les qualités d’un excellent historien, et les Mémoires qu’il a rédigés sont très remarquables. Nous avons aussi trouvé d’intéressants renseignements dans les ouvrages de M. Goujet et de M. Duval, qui ont marqué d’une manière si savante leur passage dans notre ville, l’un aux archives de notre département, l’autre à la bibliothèque publique de Niort.


			Nous exprimons notre profonde reconnaissance aux érudits de notre province, qui ont consacré leurs veilles et leurs études à l’éclaircissement des points les plus importants et les plus ignorés de notre histoire locale. C’est à l’aide de leurs recherches que nous avons pu exécuter ce travail, dont les plus grandes difficultés avaient été aplanies par nos devanciers.


			III.


			En écrivant l’histoire de Niort, nous avons essayé de retracer les événements dont cette ville a été le théâtre, et de montrer sa transformation à travers les siècles. Nous avons aussi cherché à reproduire le caractère de la population, les divers sentiments qui l’ont animée, les passions politiques et religieuses qui l’ont si profondément agitée. Nous avons aussi tenu à enregistrer ou à analyser tous les documents de l’Hôtel-de-ville qui offraient un certain intérêt, en n’oubliant pas de mentionner les noms des maires et des échevins qui prenaient part à ces délibérations. Nous avons pu ainsi reconstituer, en quelque sorte, la vie communale de notre cité. C’est principalement vers ce but que nos efforts ont tendu.


			Niort a été, de tout temps, une ville essentiellement municipale, l’élément féodal n’y a jamais eu une forte action ; même sous la domination anglaise, le gouverneur n’exerçait qu’une faible influence sur l’esprit des habitants ; pour eux, tout pouvoir paraissait résider dans leur échevinage : ils aimaient ce corps privilégié ouvert à tous et où le moindre marchand, avec de l’intelligence, de l’ordre, de l’économie et de la popularité, pouvait arriver. Pendant plusieurs siècles, l’échevinage niortais ne s’est recruté que dans le commerce. Les noms que nous voyons figurer parmi les maires et les membres de l’Hôtel-de-Ville appartiennent tous au négoce. Ce ne fut que plus tard, lorsque les échevins enrichis eurent abandonné leurs fabriques et leurs magasins pour recevoir des titres de noblesse et vivre sur leurs domaines plus ou moins vastes, que nous voyons les charges de l’Hôtel-de-Ville occupées par une autre classe sociale. Ce sont alors les médecins, les avocats, les régisseurs des propriétés de grands seigneurs ou d’abbayes, que nous voyons à l’échevinage. Ce sont eux qui prennent en mains les intérêts de la cité.


			Le commerce n’arrive plus que rarement à l’échevinage, mais il remplit avec distinction les honorables et difficiles fonctions de juges consulaires. Le tribunal de commerce de Niort avait un haut renom de capacité et d’équité qu’il a, nous le disons avec une vive satisfaction, conservé jusqu’à nos jours.


			Nous espérons pouvoir publier prochainement la seconde partie de l’Histoire de Niort, qui comprendra le récit des événements depuis 1789 jusqu’à nos jours. Nous y ajouterons une biographie niortaise, les listes des maires et des juges consulaires, une bibliographie des ouvrages écrits sur Niort, l’histoire des monuments, et enfin une étude sur les mœurs, traditions et usages de nos aïeux.


			Il est difficile, nous le savons, d’aborder l’histoire contemporaine, surtout une histoire essentiellement locale, au milieu de questions de personnes qui s’agitent encore au moment où l’on écrit ; mais nous y apporterons une impartialité qui nous fera, espérons-nous, pardonner notre périlleuse tentative.
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			NOTICE HISTORIQUE 
SUR LA VILLE DE NIORT


			Nous avons cru devoir faire précéder l’Histoire de Niort d’un résumé des événements dont cette ville a été le théâtre. On aura ainsi, en quelques lignes, une idée de notre histoire locale.


			Reportons-nous par la pensée au commencement du VIe siècle, et plaçons-nous sur le sommet de cette promenade du jardin public, d’où les regards embrassent un vaste et magnifique horizon. Au lieu de ce vieux donjon qui se dresse fièrement devant nous, de cette église de Notre-Dame qui lance sa flèche dans la nue, de ces quartiers populeux, de ces usines qui indiquent l’activité et la richesse de notre ville, de ces nombreux jardins qui occupent le quartier de Bessac, nous ne verrons qu’un spectacle triste et uniforme, partout devant nous la mer. Oui, cet Océan dont les flots ne se brisent plus que sur les plages lointaines de la Charente-Inférieure, s’est étendu sur toute cette riche vallée de Bessac, s’est avancé jusqu’à notre place de la Brèche et même jusque dans le vallon de Tartifume. A cette époque, où le promontoire de Saint-André et le plateau de Notre-Dame étaient séparés par un golfe large et profond, deux villages occupaient le sommet de ces coteaux.


			Vers le milieu du vie siècle, un de ces grands mouvements géologiques qui changent l’aspect d’une contrée, eut lieu. Pendant une nuit, les eaux de la mer se retirèrent subitement. Lorsque les premières lueurs du jour permirent aux habitants des deux villages de connaître la cause du bruit qui les avait arrachés à leur sommeil, ils remarquèrent, à leur extrême surprise, que la mer avait disparu en laissant derrière elle un fleuve et des marais.


			D’après plusieurs chartes, un château fut bâti, en 940, près de la Sèvre, dans le village de Niort.


			Au xiiie siècle, la bourgade de Niort, située dans l’Aunis, et la bourgade de Saint-André, qui dépendait du Poitou, furent réunies par une ceinture de murailles et ne formèrent plus qu’une seule cité. Saint-André, en perdant son nom, conserva son indépendance ; cette bourgade s’administra par elle-même, elle ne devint la propriété d’aucune abbaye et ne subit même pas l’influence administrative des ducs d’Aquitaine ; elle dota Niort de ses institutions et de ses franchises, qui furent confirmées par Aliénor.


			La position de cette ville sur la Sèvre et les développements qu’acquérait son commerce, fixèrent l’attention des comtes de Poitou. Ils laissèrent subsister les anciennes franchises qui faisaient la fortune des habitants, et parvinrent à rendre Niort l’entrepôt des provinces du Poitou, de l’Aunis et de la Saintonge, où les étrangers vinrent s’approvisionner.


			Aussi, les Niortais, pleins de reconnaissance pour les comtes de Poitou, n’hésitèrent-ils point à passer sous la domination anglaise, lorsque Aliénor, leur duchesse, eut épousé Henri Plantagenêt, qui devint roi d’Angleterre en 1154.


			Par ordre de cette reine, le château qui avait été incendié accidentellement en 1104, fut reconstruit. Aliénor fit plus encore, elle voulut consacrer par une charte la possession des anciennes franchises dont jouissaient les habitants. La charte qui établit la commune de Niort est de l’année 1203.


			Après la mort de leur bienfaitrice, les Niortais restèrent fidèles au roi d’Angleterre ; ils refusèrent même de reconnaître la confiscation des terres, faite par la couronne de France, sur Jean-Sans-Terre. Philippe-Auguste vint les assiéger à la tête d’une armée ; mais un habile capitaine les commandait, c’était Savary de Mauléon, sénéchal d’Aquitaine, qui força les troupes royales à lever le siège. Louis VIII, le 15 juillet 1224, répara cet échec, en forçant Savary à capituler.


			Les rois de France comprirent qu’ils devaient s’attacher leurs conquêtes par des bienfaits. Louis IX, non-seulement confirma les privilèges de Niort, mais, par une charte datée de Saint-Maixent en 1230, il déclara que Niort ne pourrait jamais sortir de la main des rois de France ou de leurs frères, sans le consentement des habitants. Toute la population n’eut cependant pas à se féliciter de cette nouvelle domination. Un des plus populeux quartiers de la ville était habité par les juifs ; Alphonse, comte de Poitou, les chassa en 1249.


			Niort eut un port libre en 1285. Les habitants obtinrent le privilège de transporter les marchandises sur la Sèvre jusqu’à Marans ; une portion du péage fut consacrée à l’entretien du canal et de la rivière, à la construction du port et aux réparations des murailles d’enceinte.


			Ce fut en 1341 que la municipalité niortaise obtint de Jean, duc de Normandie et comte de Poitou, toutes les franchises de la charte concédée à la ville de Rouen.


			Les guerres anglo-françaises furent la cause de grandes calamités pour Niort. Après la bataille de Crécy, le comte de Derby l’assiégea ; repoussé par Guichard d’Angle, ce comte fut obligé de se retirer, mais le traité de Brétigny livra la ville aux Anglais, et Jean Chandos vint s’y fixer.


			Le prince de Galles y réunit, sous sa présidence, l’assemblée générale des prélats et des seigneurs de sa principauté, pour leur faire voter l’impôt du fouage. Une vive opposition de la part des seigneurs du Midi le força d’ajourner son projet.


			Les malheurs de la guerre vinrent encore frapper la ville de Niort. Les habitants voulurent revenir sous la domination française, mais une armée anglaise prit la ville d’assaut et la livra au pillage. Duguesclin les vengea. Après avoir battu les Anglais à Chizé, il fait revêtir ses soldats de casaques anglaises et se présente devant Niort. La garnison, trompée par ce stratagème, lui ouvre ses portes et se trouve forcée de se rendre sans résistance.


			Le duc de Berry, frère de Charles V, reçut le comté du Poitou : c’était un prince intelligent, doux et bienfaisant ; il eut pitié de la détresse des Niortais dont la ville avait été ruinée par la dernière guerre, il les affranchit de tous les impôts, tailles et autres subsides ; puis il fit creuser le port dans l’emplacement où il se trouvait encore il y a quelques années, avant la construction du boulevard Main. L’ancien Port s’étendait jusqu’à la rue Brisson.


			Niort, grâce à cette bienfaisante administration, recouvre Promptement son ancienne prospérité, et l’expulsion complète des Anglais de France lui fait espérer toute sécurité pour un long avenir. Cependant elle est entraînée dans les troubles de la Praguerie. Le Dauphin, plus tard Louis XI, conspire contre son père, et vient, en 1440, se réfugier à Niort auprès de son parrain, le duc d’Alençon. Cette révolte est promptement étouffée. Charles VII s’empare de la ville, livre au supplice plusieurs rebelles, et enlève à la commune ses droits et ses privilèges. Mais, dès l’année 1442, Charles VII lui rend sa mairie, et lui accorde trois foires franches et royales, fixées au 5 février, au 6 mai et au 30 novembre de chaque année. Ce sont les seules foires importantes qui aient lieu encore dans notre cité.


			Une charte de 1443 rétablit les droits et privilèges des habitants de Niort.


			Louis XI, dès son avènement au trône, en 1461, s’empresse de témoigner aux bourgeois de Niort sa gratitude pour l’appui qu’il avait trouvé autrefois près d’eux. Il commence par confirmer les privilèges de la commune ; puis il crée dans cette ville un siège royal, pour dispenser les habitants d’aller plaider à Poitiers.


			Enfin, dans le même mois, en novembre, la commune obtient des lettres patentes du roi Louis XI, contenant anoblissement héréditaire du maire, de douze échevins et de douze conseillers jurés de la maison commune de Niort, avec pouvoir à eux de tenir tous les fiefs, arrière-fiefs et autres droits noblement, sans payer aucune finance. Plus tard, en 1466, ils sont affranchis des tailles et aides.


			Sous François Ier, Calvin se rend en Poitou et commence à jeter les germes de sa doctrine, dans cette province qui devait subir de si horribles calamités pendant les guerres religieuses. Ce ne fut que sous François II, que le protestantisme fit de rapides progrès en Poitou.


			Charles IX, pendant un voyage en Poitou, en 1565, donne des lettres patentes qui établissent à Niort une Cour consulaire, à cause de l’immense commerce qui avait lieu en cette ville, surtout à l’époque des foires royales.


			Les guerres de religion viennent interrompre la prospérité du commerce de notre ville. En 1568, d’Andelot pénètre en Poitou, à la tête d’une bande de calvinistes, opère sa jonction avec Coligny et menace Niort, qui se rend lorsque les batteries sont établies pour ouvrir une brèche dans ses murs. La capitulation n’est point respectée, et des vengeances sont exercées par les vainqueurs, qui fusillent Étienne Texereau, curé de Notre-Dame.


			Les calvinistes fortifient Niort, y déposent des munitions, réparent les fortifications et en font un boulevard du protestantisme en Poitou. Les principaux chefs de la révolte s’y réunissent, et la reine de Navarre vient les visiter, afin de conférer avec eux sur les mesures à suivre pour assurer leur succès. Il fut décidé qu’on saisirait les propriétés des couvents et qu’on les mettrait en vente.


			Le comte du Lude, gouverneur du Poitou, cherche à s’emparer de Niort ; il vient, avec 8,000 hommes, faire le siège de cette ville en 1569. Pluviault arrive, avec des renforts, au secours des assiégés, qui se défendent avec un courage héroïque.


			Le comte du Lude livre plusieurs assauts qui sont tous repoussés, et finit par lever le siège le 2 juillet 1569.


			Ce dévouement fut mal récompensé ; le 7 octobre, le gouverneur Labrosse évacue la ville avec la garnison, pour se retirer à La Rochelle. Le duc d’Anjou vient à Niort et traite les habitants avec humanité. En 1575, Lanoue fait une tentative sur cette ville ; mais le comte du Lude, averti à temps, repousse les calvinistes. Niort devint le séjour des protestants, par suite du traité conclu avec le duc d’Alençon, qui reçut en dépôt cinq villes. Le roi de Navarre se réunit aux mécontents e 4 février 1576.


			La rupture de l’édit de pacification force le roi de Navarre à se retirer à La Rochelle. La ligue fait alors de rapides progrès à Niort. Les protestants cherchent à s’emparer de cette ville. Saint-Gelais, qui a des intelligences dans la place, essaie d’y entrer pendant la nuit ; mais il échoue et ses partisans sont pendus. Ce chef est plus heureux en 1588 : par une nuit d’hiver, il pénètre dans la ville avec ses soldats, et s’en rend maître. Le roi de Navarre, heureux de ce succès, le nomme gouverneur de sa nouvelle conquête. La garde du château est confiée à Parabère. L’église de Saint-André avait été en partie détruite pendant la lutte.


			Le roi de Navarre traite les Niortais avec la plus grande douceur et se concilie tous les esprits. L’édit de Nantes (1598) donne la paix à la France.


			Sous Louis XIII, les chefs des réformés du Poitou opèrent une prise d’armes ; mais ils sont vivement poursuivis par le roi, qui accourt à Niort, à la tête d’une armée. Après avoir arrêté ses dispositions stratégiques, il se rend à Saint-Jean-d’Angély, qui est forcé de capituler. Pendant ce siège, un détachement de la milice bourgeoise de Niort se fait remarquer par sa bravoure, ce qui lui vaut le titre de régiment de Royal-Niort.


			1603. — La peste éclate à Niort pendant la foire de mai. Le maire et les membres de l’échevinage prennent des mesures hygiéniques pour arrêter l’épidémie qui dure jusqu’au mois de décembre.


			1604. — Par suite des guerres et de la peste, la misère est si grande à Niort qu’un arrêt du Conseil d’État décharge les habitants des sommes dont ils peuvent être redevables pour les denrées de subventions.


			1609. — Des commissaires divers viennent à Niort pour dresser une liste des fiefs possédés par les gens tenans la maison commune de Nyort, afin de les maintenir dans la continuation des immunités et exemption de paiement des francs-fiefs et nouveaux acquets.


			1610. — Le 20 mai, le maire convoque les principaux habitants en assemblée extraordinaire dans la maison commune, pour les informer de l’assassinat d’Henri IV et de l’avènement de Louis XIII. La réunion acclame le nouveau roi et la régente.


			1612. — Lutte très vive entre le lieutenant du roi et les membres de l’échevinage.


			1613. — Au mois de juin, un nuage de grêle dévaste les environs de la ville. Les jardins, les vignes, les champs ont leurs produits anéantis. Plusieurs personnes, surprises dans les champs par la grêle, sont grièvement blessées.


			M. de Parabère, gouverneur de la ville, dont l’administration était très aimée, donne sa démission. Il est remplacé par son fils. Henri de Beaudéan, vicomte de Parabère.


			1615. — Le 30 juillet, Louis XIII envoie ordre aux habitants de Niort de faire bonne garde aux portes de la ville, afin d’empêcher qu’elle ne soit prise par les partisans du prince de Condé.


			1617. — Établissement des Pères de l’Oratoire à Niort, par les soins de Jacques Gasteau. La maison ne fonctionna qu’en 1624.


			1620. — Un commerce très considérable s’établit entre le Canada et Niort ; notre ville fournissait à cette colonie de grosses draperies et recevait, en échange, des peaux pour ses tanneries et ses mégisseries. Par reconnaissance et pour montrer son union avec le Canada, notre ville ajoute, en support à ses armoiries, deux sauvages canadiens.


			1621. — Le 23 mai, séjour de Louis XIII à Niort jusqu’au 1er juin. Une compagnie de la milice bourgeoise de Niort se fait remarquer pendant le siège de Saint-Jean d’Angély et obtient, en récompense de sa bravoure, le titre de régiment de Royal-Niort. Ce régiment était composé en nombre égal de catholiques et de protestants.


			Le 23 avril 1621, Louis XIII, après avoir défait l’armée de Rohan-Soubise, se rend à Niort et forme un conseil de guerre pour juger les prisonniers. La reine-mère vient rejoindre son fils. Les Niortais catholiques adressent au roi une liste de leurs griefs contre les protestants, et reçoivent l’assurance qu’il sera fait droit à leurs réclamations.


			1623. — Louis XIII envoie à Niort deux commissaires pour faire une enquête sur les griefs réciproques des catholiques et des protestants. Les commissaires recommandent aux deux parties la conciliation.


			Une émeute a lieu dans les premiers jours de décembre 1623, au sujet de la cherté des grains. Des violences sont commises par des femmes contre des marchands de blé. Le Père Calixte excite la population contre les détenteurs de grains. Des émeutes ont lieu en janvier 1624 ; le maire est insulté. Des mesures énergiques amènent des arrestations et rétablissent l’ordre. Les esprits se calment.


			1625. — Louis XIII, informé des préparatifs d’un soulèvement de la noblesse du Poitou, écrit au corps de ville de Niort pour le mettre en garde contre les entreprises des protestants.


			Pendant le siège de La Rochelle, six compagnies atteintes de maladies contagieuses, sont envoyées à Niort, malgré les protestations des habitants, qui sont frappés de très dures réquisitions.


			1649. — Le corps de ville de Niort se prononce pour les frondeurs, mais se tient prudemment à l’écart, sans agir en leur faveur.


			1650. — La misère est grande à Niort. Elle est produite par la décadence du commerce qui a deux causes : d’abord, la mauvaise fabrication des draps, ensuite la noblesse accordée aux membres de l’échevinage, à condition qu’ils renonceraient au commerce. L’industrie est abandonnée, et cinq mille habitants de Niort sont inscrits pour recevoir des aumônes.


			1663. — Le maire de Niort fait dresser la nomenclature de tous les droits dont jouissaient les membres du corps de ville.


			1672. — Un synode protestant est tenu à Niort.


			1674. — Cinq compagnies du régiment Royal-Niort sont envoyées sur les côtes des Sables-d’Olonne, pour s’opposer au débarquement des troupes espagnoles. Ces compagnies se font remarquer par leur bravoure.


			1681. — Le nombre des échevins est réduit, afin de diminuer les exemptions d’impôts.


			Une ordonnance de Louis XIV approuve la création d’un hôpital-hospice à Niort.


			1685. — Par suite de la révocation de l’édit de Nantes 4,000 protestants niortais quittent la ville.


			1692. — Une ordonnance royale enlève à la ville le droit d’élire son maire. Cette nomination est réservée au roi. Ce droit est rendu à la ville en 1711.


			1698. — De grandes fêtes sont célébrées à Niort à l’occasion de la paix de Ryswyk.


			1718. — Établissement d’un tarif d’octroi.


			1725. — Suppression de la mendicité.


			1730. — Création d’une garde bourgeoise.


			1747. — La Sèvre déborde et détruit tous les ponts.


			1750. — Le champ-de-foire est transporté sur la place de la Brèche.


			1752. — Construction des casernes.


			1760. — Perte du Canada ; ruine du commerce d’exportation de l’industrie niortaise.


			(Voir, pour la suite des faits historiques, page 322.)
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			CHAPITRE Ier


			Niort et ses divers quartiers. — Situation de Niort au point de vue géologique. — Anciennes traditions sur les deux bourgades qui ont formé la ville de Niort. — Opinion de M. Ritter sur l’emplacement des demeures souterraines des premiers habitants du sol niortais. — Rapport de M. A. Monnet et lettre de M. B. Fillon sur les découvertes d’antiquités faites dans les jardins de Bessac. — Examen des divers systèmes sur l’étymologie du nom de Niort.


			La ville de Niort, chef-lieu du département des Deux-Sèvres a de tout temps été la seconde ville du Poitou. Elle est à 428 kilomètres de Paris, 76 de Poitiers, 64 de La Rochelle, 132 de Nantes et 144 de Bordeaux. Cette ville est placée sur la rive gauche de la Sèvre. Un seul de ses faubourgs, celui de Fontenay, est sur la rive droite. Elle est située sur deux collines, et le vallon qu’elles forment divise la ville en deux parties presqu’égales. Le quartier de Saint-André s’étend sur la colline nord-est et le quartier de Notre-Dame couvre la colline sud-ouest.


			Les voies d’accession ouvertes en 1856 afin d’établir des communications avec la gare du chemin de fer, ont permis de créer le quartier de Saint-Hilaire, à l’est de la ville. Pour accorder une compensation au faubourg du Port, qui perdait la navigation de la Sèvre et le mouvement commercial dont il était en possession depuis un si grand nombre de siècles, on lui donna la paroisse de Saint-Etienne, avec l’espoir d’une église qui est encore à construire et de nouvelles rues qui restent à l’état de projet.


			La partie la plus commerçante de la ville occupe le vallon qui existe entre les deux collines. C’est le point le plus central ; il a possédé les halles couvertes, abattues en 1793, et il était près de l’Hôtel-de-Ville, du Château et de l’ancien port.


			Si nous examinons la situation de Niort, au point de vue géologique, nous voyons que cette ville est au centre d’un bassin formé par deux petites chaînes de montagnes. Le sol est calcaire et argilo-calcaire. Il appartient aux terrains jurassiques. Dans le quartier de Saint-André, le sol est en général calcaire ; cette partie de la ville est construite sur un rocher. Le quartier de Notre-Dame est argilo-calcaire. Dès Belle-Île se montrent les terrains d’alluvions qui forment les riches marais de la Sèvre.


			M. Cacarié, dans son étude géologique sur les Deux-Sèvres, donne cette description du terrain sur lequel est construite la ville de Niort : « Oolithe inférieure ; carrières importantes ouvertes dans ce terrain ; alluvions dans le lit de la Sèvre ».


			M. A. Brun, qui a passé une partie de son existence dans les carrières de Niort, a publié un mémoire géologique où il constate que les dernières couches de l’oolithe inférieure sont celles qui se montrent à la surface du sol de Niort à Échiré. Dans l’enceinte de la gare de Niort, on voit des parties du terrain callovien enchevêtré dans des parties du terrain bathonien.


			Augier de la Terraudière, dans sa préface de son Thresor des titres de la ville de Nyort, imprimé en 1675, raconte que


			« la tradition est qu’autrefois, dans le territoire où est bâtie la ville de Niort, il y avait deux bourgs, l’un situé sur la montagne qui comprend la paroisse de Saint-André et l’autre sur la colline où est maintenant l’église et la paroisse de Notre-Dame ; ces deux bourgs étaient séparés par un marais qui était dans l’endroit où sont à présent les halles, lesquelles aussi sont dans un lieu fort bas et tellement marécageux, qu’aux grandes pluies il y sourd de l’eau en quantité, toutes les caves des maisons en étaient remplies, même l’église des Cordeliers ; et pour y remédier, il n’y a pas longtemps qu’on fut contraint de faire un canal dans ces halles, pour y attirer l’eau, et de hausser beaucoup l’église des Cordeliers, ce qui fait voir clairement qu’autrefois ce lieu-là était un marais ».


			Le rédacteur de l’état manuscrit de l’Élection de Niort vers 1730 reconnaît l’existence de deux villages distincts, portant des noms différents, qui se sont rapprochés par la suite des temps ; ils ont fini par ne former qu’une seule ville et le nom de Niort subsista seul.


			« Les premiers habitants de Niort, dit M. Hilaire Briquet dans son Histoire de cette ville, furent de simples pêcheurs qui se bâtirent des maisons, ou plutôt des cabanes couvertes de roseaux, sur la colline que domine aujourd’hui l’église de Saint-André. Ils avaient auprès d’eux tous les instruments de leur profession : des filets, des lignes et des rames. Au bas de la colline étaient leurs barques, soit pour communiquer avec les habitants de l’autre colline de Noverogus, dont une espèce de marais les séparait, soit pour aller ensemble se livrer à l’exercice journalier de la pêche, sur le golfe qu’avait formé la mer, en se joignant aux marais du Bas-Poitou. Ce golfe comprenait une vingtaine d’îles et avait plus de 200.000 mètres de circuit. La Sèvre, inconnue même au Ve siècle de notre ère, se perdait alors dans l’immensité de ce golfe ».


			Nous voyons ainsi que les historiens reconnaissent l’existence de deux villages distincts qui, par la suite, en se réunissant, ont formé une ville. M. Apollin Briquet a constaté ce fait dans un savant Mémoire sur l’origine des deux bourgades qui concoururent à la formation de la ville de Niort.


			D’après cet historien, alors que la mer s’avançait jusqu’au promontoire de Saint-André, le plateau de cette colline était occupé, vers le ive siècle, par une colonie de Téifales originaires de la Scythie, à la solde de l’Empire, qui resta cantonnée dans notre contrée, après la retraite des Romains.


			La sécurité qu’offrait ce plateau, entouré d’eau en partie et dominant la vallée d’une hauteur de 30 mètres, attira des habitants. Un marché y fut établi et une église construite, sous le vocable de Saint-André. La population augmentant, la bourgade qui, dans le principe, ne couvrait que le sommet du plateau, s’étendit sur les pentes méridionales et se rapprocha des bords du golfe.


			« Les habitants de la presqu’île de Saint-André, (1) durent se livrer d’abord exclusivement à la pêche, et leurs premiers travaux furent de se frayer un chemin facile vers la mer. Ils atteignirent aisément les bords du golfe, en suivant la route indiquée par les rues du Vieux-Marché et de Souché, tant que ce golfe s’étendit jusqu’à la place actuelle de la Brèche et dans la partie orientale nommée aujourd’hui le Paradis ; puis, à la limite sud de la presqu’île, ils trouvèrent un port sûr et d’un accès facile, en longeant les rochers de l’est par la pente douce de la rue Babinot : cette rue était encore, au dix-huitième siècle, la plus large de toutes les rues de la ville. Bientôt la rue Saint-Gelais vint déboucher par les rues Rochette et du Faisan, à l’extrémité de la rue Babinot ; plus tard, on ouvrit la rue Saint-François, et alors la rue Saint-Gelais aboutit en ligne droite au carrefour du port. A l’aide de la rue du Faisan et de la rue Saint-François, les habitants de l’intérieur de la ville obtinrent une communication aisée avec ce port primitif dont je fixe l’emplacement sur notre place de la Brèche.


			Les masses d’eau qui avaient anciennement envahi le littoral de la Saintonge et de l’Aunis, et dont une branche se prolongeait sur les deux rives de la Sèvre, jusqu’au pied de la montagne de Saint-André, se retirèrent tout à coup au commencement du sixième siècle et mirent à découvert une étendue immense de terrain. On vit se dessiner le cours de la Sèvre inférieure qui, depuis tant de siècles, était perdu dans les profondeurs de la mer, et le golfe de Niort se transforma en un marais profond et insalubre. Le port fut détruit, et pour gagner les rives du fleuve, les Teïfales furent obligés d’abandonner les routes du sud et de se frayer de nouveaux passages au sud-ouest et à l’ouest. Ils renversèrent alors le rocher qui limitait au sud la rue Crémeau actuelle, creusèrent la rue Basse et arrivèrent ainsi directement à l’endroit où la tradition indique l’emplacement de l’ancien port de Niort. Un autre passage fut ouvert au sud-ouest de l’église Saint-André et a pris de nos jours le nom de rue Saint-André. Cette rue, en tournant au sud-est dans la rue du Pont, vint aboutir à l’extrémité de la rue Basse ; mais les habitants du plateau, seuls communiquaient facilement avec le nouveau port ; afin de faire participer à cet avantage les habitants des autres quartiers de la ville, on creusa la rue Vieille-Rose, qui joignit la rue Saint-Gelais à la rue Basse et à la rue Crémeau ; puis à l’entrée de la rue Rochette, on couda la rue Saint-Gelais, pour arriver sur la place alors déserte de l’hôtel-de-ville ; on suivit le bord des rochers de la rue du Soleil et l’on creusa la rue Cloche-Perce, qui déboucha vis-à-vis la rue du Pont ; et enfin la rue du Faisan vint faire jonction avec la rue du Soleil. Après ces travaux, les différentes parties de la ville furent liées par des routes qui toutes conduisaient par le chemin le plus court au nouveau port de la ville. Il est à remarquer que l’on ne prit point la peine de niveler les terrains adjacents aux passages que l’on venait d’ouvrir et que la plupart des rues que j’ai nommées sont encaissées entre deux lignes de rochers taillés à pic, qui ont quelquefois jusqu’à 20 mètres d’élévation ».


			Pendant que la bourgade de Saint-André, limite du Poitou, acquérait ce développement, une autre bourgade prenait naissance sur la colline sud-ouest, à la limite septentrionale de la Saintonge et de l’Aunis (2), et recevait le nom de Niort. Les habitants, convertis au christianisme, construisirent la chapelle ou l’église de Saint-Vaize. La religion chrétienne avait été introduite en Poitou vers le milieu du troisième siècle. Niort dépendait de l’archidiaconé d’Ardin (Ardunum), localité fort importante alors et qui n’est aujourd’hui qu’un chef-lieu de commune.


			M. A. Briquet arrive à cette conclusion, c’est que les deux bourgades construites sur les collines de Notre-Dame et de Saint-André, situées l’une en Aunis et l’autre en Poitou, finirent par être entourées d’une ceinture de murailles et par former une seule ville. La bourgade de Saint-André perdit son nom, mais conserva son indépendance ; elle s’administra par elle-même, ne devint la propriété d’aucune abbaye et ne subit même pas l’influence administrative des ducs d’Aquitaine. Ce fut elle, au contraire, qui imposa à Niort ses institutions et ses franchises, régularisées plus tard et confirmées par les rois d’Angleterre et de France.


			M. F. Ritter, qui, pendant plusieurs années, a exercé les fonctions de secrétaire, puis de président de la Société de Statistique des Deux-Sèvres, place à Bessac, au pied du coteau de Saint-André, la résidence des premiers habitants du sol niortais, c’est-à-dire d’une tribu celtique. Dans un Mémoire sur les excavations du parvis de l’église Saint-André, lu à la Société de Statistique des Deux-Sèvres en 1874, il arrive, à la suite de savantes et judicieuses observations, à considérer ces excavations comme des silos dans lesquels les Gaulois déposaient leurs approvisionnements à proximité d’un souterrain-refuge qui a dû exister sur le même point et dont les traces ont probablement été découvertes lors de la construction de l’église, mais n’ont pas été reconnues.


			M. Ritter croit qu’il s’est trouvé là en présence de l’emplacement des demeures souterraines des premiers habitants du sol niortais. Il décrit ainsi l’aspect probable des lieux à cette époque reculée :


			« Sur les bords de la Sèvre s’élevait assez brusquement, avec ses escarpements vers la rivière, le coteau de Saint-André, et vis-à-vis, en pente plus douce, le coteau de Notre-Dame ; ces hauteurs se soudaient l’une à l’autre, en contournant la partie supérieure de la place de la Brèche. Entre elles s’étendait un vallon marécageux se relevant peu à peu dans les terrains du Bas-Paradis et communiquant avec la Sèvre par une passe étroite, dont le fond correspondait exactement avec les rues du Minage, des Halles et Brisson. Par ce vallon s’écoulaient les eaux de la source de Bouillounouse, analogue à celle du Vivier et des Fontenelles, et qui aujourd’hui encore inonde, à certaines époques, les caves des maisons établies le long de la route de Paris et dans le Bas-Paradis. La Brèche présentait, à cette époque, un marais constamment imprégné d’eau, dont le trop-plein se déversait dans la Sèvre. Il constituait une excellente défense qui, plus tard, fut mise à profit lorsque la ville fut entourée de fortifications. Les coteaux de Saint-André et de Notre-Dame étaient alors couverts d’une forte et épaisse végétation d’arbres et d’arbustes comme celle qui se développe encore sur les escarpements du Jardin public et des propriétés le long de la Sèvre. Et c’est au milieu de cette végétation que les premiers habitants du sol que nous foulons, à l’exposition du midi, dans une roche poreuse, exempte d’humidité, creusèrent les habitations souterraines et les silos qui devaient recevoir leurs approvisionnements et les mettre, pendant l’hiver, à l’abri des atteintes d’un climat plus rigoureux que celui de nos jours et les soustraire, en temps de guerre, aux recherches de l’ennemi.


			Leurs huttes en terre, habitations de l’été, étaient sans doute bâties sur le bord de la Sèvre ; ils étaient ainsi à la portée des bois qui couvraient en majeure partie les prairies de Bessac ; ils y trouvaient la fraîcheur et des ressources pour la pêche et la chasse. Quant au coteau de Saint-André, ils l’avaient probablement disposé, suivant l’habitude des Gaulois, en un fouillis impénétrable d’arbustes entrelacés cachant leurs refuges et auxquels on n’arrivait que par d’étroits et d’abrupts sentiers descendant à la Sèvre, pour s’approvisionner d’eau et se mettre en communication avec leurs habitations d’été.


			Ce rapide aperçu tendant à fixer, à Niort, l’emplacement d’habitations primitives, vient à l’appui de l’opinion qui place à Bessac, au pied du coteau de Saint-André, l’origine de la ville, née du premier établissement permanent en maisons en maçonnerie qui, sans doute, remplacèrent les huttes des antiques habitants de la localité ».


			M. Ritter est dans le vrai, car les jardins de Bessac ont été couverts de constructions gallo-romaines. Les travaux de culture ont mis récemment au jour une foule d’objets anciens. Au mois de juillet 1864, M. Alfred Monnet fut prévenu qu’un jardinier du faubourg du Port, rue de Bessac, avait découvert, avec sa bêche, des ruines qui paraissaient mériter de fixer l’attention des antiquaires.


			M. A. Monnet alla visiter ce jardin et fit un rapport à la Société de statistique des Deux-Sèvres, où il constata qu’il avait rencontré là des fondations de murailles très larges et solidement cimentées. L’une d’elles formait une enceinte circulaire. Le sol contenait des fragments de tuiles et de briques. Les investigations se sont bornées là ; nous le regrettons, car elles auraient pu fournir de précieuses indications sur l’ancienne importance de Bessac. 


			« Qui sait même, dit M. B. Fillon (3), si une bourgade n’existait pas là bien avant que le nom de Novioritum lui eût été imposé ? Des recherches, conduites avec une patiente intelligence, l’apprendront tôt ou tard. Le sol que vous foulez est un merveilleux dépôt d’archives autrement anciennes que celles confiées à vos soins. Il attend l’œil des clairvoyants, comme dirait mon pauvre vieux maître Lelewel. Sans être un de ceux-là, je me rends parfaitement compte de ce que devait être le vieux Niort celtique, avec ses huttes rondes perchées sur son coteau abrupt du côté du couchant. Plus tard, lorsque l’administration romaine se fut imposée à la Gaule et lui eut fait accepter des idées plus pacifiques, la population descendit de son promontoire pour chercher, aux alentours, des terrains fertiles et se livrer à l’agriculture. C’est alors que fut fondé Becciacum, ce Bessac, dont je vous ai signalé, depuis un certain temps, l’importance, justifiée par les récentes découvertes de M. Alfred Monnet. Puis vinrent de nouveau les mauvais jours, et les Noiordais regagnèrent les hauteurs et se construisirent de concert, sans doute, avec quelque petite garnison permanente implantée chez eux, sur la rive droite de la Sèvre et dans un îlot factice, un chatelier, remplacé plus tard par une sale, appartenant au fisc royal mérovingien, et dans la seconde moitié du ixe siècle, par une forteresse, bâtie par les comtes de Poitou, qui se constituèrent les héritiers directs du domaine des rois Francs de la race carlovingienne ».


			Dans les environs de Bessac doit se trouver un cimetière mérovingien, car en exécutant des fouilles à l’extrémité du faubourg de Fontenay, à Recouvrance, on a découvert des bijoux, des vases, des ustensiles de divers métaux, une précieuse fibule, des pièces à l’effigie de Tibère, un tiers de sou de Dagobert, déposé au Musée de Niort, et un triens sur lequel sont réunis le nom de l’empereur Justin et celui du roi Clotaire. Ce triens, d’un prix inestimable, fait partie, aujourd’hui, du Cabinet national des médailles.


			Tous ces faits prouvent que Bessac a été un point très important dans l’antiquité, et que s’il n’a pas été l’origine de notre ville, il a été longtemps habité par une population active et nombreuse.


			C’est la bourgade de Niort placée sur la colline sud-ouest qui donna son nom à la nouvelle ville, lorsque les deux villages furent réunies par une enceinte. La véritable étymologie de ce nom a été l’objet de beaucoup de recherches. Comme pour presque tous les noms de ville, les historiens ont fait de nombreuses suppositions. Plusieurs ont prétendu que l’origine du mot Niort serait Newyork (ville neuve), ou Niottum (ville fertile en vin), ou Nid d’Or (ville commerçante). Selon M. H. Briquet, Niort, dès son origine, reçut le nom de Noverogus (récent bûcher). M. A. Briquet croit que Niord ou Niordu dérive d’une divinité Scandinave. M. B. Fillon, se basant sur un tiers de sou d’or du septième siècle, portant Noiordo Vico, pense que Noiordum est une altération de Novioritum, véritable étymologie du nom de Niort. Noiordum signifierait nouveau gué, nouveau passage ; son origine remonterait à la seconde période des temps celtiques.


			Voyons maintenant sur quelles preuves s’appuient ces différents auteurs pour soutenir leurs opinions concernant l’étymologie du nom de Niort.


			Un écrivain a fait dériver le nom de Niort de deux mots dano-anglo-saxons : « New qui veut dire nouveau, et Yorck que l’on traduit par travail, ouvrage, et que l’on prononce Neior. Ce sont, dit-il, des Normands qui fondèrent le port qui existe maintenant et qui donnèrent à cette partie de la ville le nom de Newyorck, ou ville neuve, dont la corruption des siècles a fait Niort ».


			Nous ferons remarquer que Niort existait avant l’invasion des Normands, ce que nous prouverons en discutant l’opinion de M. A. Briquet. Ces pirates n’ont donc pas fondé cette ville et n’ont pu lui donner le nom de ville neuve.


			M. Hilaire Briquet, dans 1’Histoire de la ville de Niort, se prononce pour le nom de Noverogus et il fournit les explications suivantes à l’appui de cette opinion.


			« Bien que les origines soient presque toutes obscures, et que l’on ne puisse déterminer d’une manière précise l’année de la fondation de Niort, l’époque en paraît antérieure à celle de l’ère chrétienne. L’importance de cette ville dans le Poitou doit lui avoir fait partager les destinées de la capitale de la province. Ainsi, lorsqu’on trouve, dans les Commentaires de César (lib. viii), la ville de Poitiers désignée par le nom de Limo, on peut raisonnablement conjecturer que c’est aussi le temps où Niort était connu sous le nom de Noverogus (4). En effet, si le premier de ces mots latins, limo ou limonum, annonce une ville située sur les bords d’une rivière ; le second, Noverogus, récent bucher, paraît indiquer l’incendie qui aura dévoré le bois dont étaient couvertes les deux collines, sur lesquelles vinrent depuis s’établir les principaux habitants du Niortois, pagus niortensis (5). Ceux-ci donnèrent leur nom à la ville, qui s’appela depuis Niortum, Niort, au lieu de Noverogus, récent bucher. Il est à remarquer que les villes des Gaules ne portaient pas les noms de leurs peuples, du temps de Jules César ; elles avaient leurs noms particuliers. Le contraire n’arriva que vers l’an 400 de notre ère ; ce changement eut même lieu plus tard pour Noverogus ».


			Nous dirons qu’aucun texte ancien ne cite Noverogus comme premier nom de Niort. M. H. Briquet pense que les principaux habitants du Niortois donnèrent leur nom à la ville de Niort, mais d’où le pagus niortensis tirait-il son nom ? M. H. Briquet ne résout pas du tout la question. Il trouve le nom de Niortensis et n’en explique pas l’origine que nous cherchons.


			Dans un Mémoire sur la langue celtique, Bullet dit que Niortum dérive de niot, boisson, et tom, beaucoup, quantité : Niottum, Niortum, endroit où il croît beaucoup de vin, et il appuie son opinion de ce vers latin de Guillaume le Breton :


			Londunumque ferax Cereris, Bacchique Niortum.


			Et Loudun fertile en blé et Niort fertile en vin.


			Nous admettons que Niort ait été fertile en vin, mais cela n’explique pas l’étymologie de Niort, dont Niortum n’est que la traduction latine.


			D’après d’autres étymologistes, Niort signifierait lieu bas ; de ort, mot allemand qui veut dire lieu, et de nie, bas, en vieux allemand, d’où vient le mot allemand moderne Nieder. Mais la ville de Niort est construite sur deux collines et n’a pu recevoir le nom de lieu bas. Le vallon qui unit les deux collines n’a été desséché qu’à la fin du sixième siècle.


			On lit dans un état manuscrit de l’élection de Niort, dressé vers 1730, par ordre du gouvernement :


			« Les peuples du pays prétendent, que le nom de Niort a son étymologie dans ceux de Nid d’Or ; il n’est pas, en effet, douteux que cette ville ait eu anciennement un commerce considérable avant que La Rochelle et les autres villes plus voisines de la mer fussent bâties ; mais d’autres soutiennent que ce nom vient de hord, qui, en vieux gaulois, signifie sale, Nid hord, un vilain endroit, malpropre. On peut concilier l’une et l’autre opinion. La première étymologie a convenu autrefois : il en reste un titre qui ne peut être démenti. La ville de Niort relève du roi au devoir d’un nid d’or, chargé d’une poule et de douze poussins de même métal. La seconde opinion convient parfaitement à l’état présent où est cette ville ».


			On ne peut accepter ni l’une ni l’autre de ces étymologies. Niort avait reçu son nom longtemps avant d’être devenue une ville commerçante et avant qu’on eût constaté son état de malpropreté, dû surtout à ses tanneries, à ses fabriques de draps et aux pourceaux qui circulaient dans toutes les rues.


			Quant au Nid d’or, cette étymologie plaisait aux Niortais, mais n’était pas exacte ; leur ville portait le nom de Niort avant qu’il fût question d’offrir au gouverneur du Poitou, lorsqu’il faisait sa première entrée dans la ville, une tour d’argent, surmontée d’un arbrisseau, dans lequel se trouvait un nid d’or.


			M. Apollin Briquet, dans une brochure très érudite, publiée sous le titre d’Extrait du Premier chapitre d’une histoire inédite de la commune de Niort, fait remarquer que dans la biographie universelle éditée par Michaud, partie mythologique, se trouve l’histoire d’une divinité nommée Niordu, le premier des Vanes Scandinaves, dieu de second ordre que les peuples du Nord invoquaient pour apaiser les vents, le feu et la mer. Notre ville aurait donc été fondée par les Normands, qui lui donnèrent le nom d’une de leurs divinités.


			« A ceux qui n’accueilleraient pas cette nouvelle étymologie du mot Niort, ajoute M. A. Briquet, je dirais : expliquez donc d’une manière satisfaisante comment il se fait que des cinq localités connues sous le nom de Niort, l’une est située dans le pays qu’habitèrent les Scandinaves, et les autres, dispersées dans le Maine, dans l’Aunis, dans la Saintonge et dans le Languedoc, se trouvent précisément sur la route qu’ont tenue les Normands dans leurs diverses incursions en France. Expliquez pourquoi ces cinq localités de même nom sont placées sur les rives de la mer ou sur les bords des fleuves, dans des contrées dont le langage, les mœurs et les usages étaient différents, tandis que le mot Niort a subsisté partout sans altération. Ce mot appartient donc à la langue d’un peuple qui a fondé les cinq stations dont nous venons de parler. Et puisque nous les rencontrons sur la ligne du périple des Normands, puisque nous savons que ces barbares avaient l’habitude d’établir sur les côtes de la mer et sur les rives des fleuves des points de ralliement, de retraite et de dépôt, à qui devons-nous attribuer l’origine des lieux qui portent le nom de Niort, si ce n’est à ces pirates du Nord ?


			« Ils imposèrent sans doute ce nom caractéristique à d’autres localités ; mais nos ancêtres, qui ont fait disparaître tant de noms anciens, en leur substituant des noms de saints, durent s’empresser de purifier les lieux les plus importants, occupés par la race idolâtre des Normands, en les plaçant sous une invocation sacrée.


			« Cette étymologie est claire, naturelle et précise ; elle peut donc être adoptée jusqu’au jour où une autre origine, appuyée de preuves plus concluantes, viendra renverser mon hypothèse et la rejeter au nombre des fables ».


			M. A. Briquet demande à ceux qui n’accueilleraient pas cette nouvelle étymologie d’expliquer comment il se fait que les cinq localités qui portent le nom de Niort sont des stations établies sur la route tenue par les Normands dans leurs diverses excursions en France.


			Comme nous sommes au nombre de ceux qui n’acceptent point cette étymologie, nous lui répondrons que le village de Niort, situé dans la Mayenne, et que celui de Niort, placé dans l’Aude, au fond des terres, sur la limite de l’Ariège, n’ont jamais reçu la visite des Normands. Ces barbares ont eu, il est vrai, une station en Saintonge, mais c’est à Saintes, dont ils ont respecté le nom. Voilà des localités portant le nom de Niort et qui ne sont placées ni sur les bords de la mer, ni sur les rives des fleuves.


			Nous ajouterons que les Normands n’ont commencé à se montrer sur les côtes de la Saintonge et du Poitou qu’en 820 ; c’est alors qu’ils pillèrent les îles de Bouin et de Ré et que, pour la première fois, ils remontèrent la Sèvre. A cette époque, les deux villages construits sur les collines de Saint-André et de Notre-Dame avaient fini par se rencontrer, par être entourés de fossés et par prendre le nom unique de Niort. Le pagus Niortensis faisait partie du pagus Tiriacensis (Chapelle-Thireuil) quand parurent les Normands ; ces barbares n’eurent pas de station, même temporaire, dans le Niortensis. Ils remontèrent la Sèvre plusieurs fois, mais pour piller et se retirer ensuite avec leur butin. « Au ixe siècle dit M. Ch. Arnauld (Monument des Deux-Sèvres, in-8°, page 181), les Normands répandirent de fréquentes alarmes sur les côtes occidentales de la France ; leurs flottes remontaient la Sèvre ; c’est alors qu’on éleva des forts à l’embouchure des rivières ; c’est alors que fut élevé le premier château de Niort, dont l’existence vers ces temps est certaine ». Ainsi, le premier château de Niort, qui était en bois, ne fut pas construit par les Normands, mais contre eux et, dès lors, il est certain qu’ils ne donnèrent point à la ville qu’il protégeait le nom d’une de leurs divinités. Niort n’a donc pas eu pour fondateurs les Normands ; son origine remonte beaucoup plus loin et date, selon M. B. Fillon, de la seconde période des temps celtiques.


			Nous préférons nous rallier à l’opinion de M. B. Fillon, qui trouve l’origine du nom de Niort dans le mot Noiordum. Voici l’explication qu’il fournit dans une lettre sur un tiers de sou d’or mérovingien frappé à Niort :


			« Parmi les noms de lieux, il en est auxquels les monétaires mérovingiens ont conservé leur pureté primitive, tandis que d’autres nous arrivent fort altérés déjà au viie siècle. Celui de Niort est au nombre de ces derniers ; car la forme Noiordum est bien évidemment une altération de Novioritum, et elle a passé, avant d’en arriver là, par celles intermédiaires de Novioredum et de Noioredum. Quant à la signification de cette désignation géographique, elle ne laisse aucun doute ; elle a été tirée, comme tant d’autres, des conditions dans lesquelles se trouvait le lieu qu’il s’agissait de dénommer. Noiordum signifie nouveau gué, nouveau passage, étant composé de nov et de rhyd ou red. Or, cette appellation implique l’idée d’un autre gué, situé également sur le cours de la Sèvre, qui aurait servi antérieurement de passage habituel. Il était vraisemblablement au point où le Chemin vert traversait cette rivière, avant de subir une inflexion vers Niort.


			« Quoi qu’il en soit, l’origine du chef-lieu actuel du département des Deux-Sèvres, pour dater de l’antiquité moyenne (la seconde période des temps celtiques, ainsi que l’indique son nom), n’en remonte pas moins à une époque reculée ».


			L’explication fournie par M. B. Fillon nous paraît se rapprocher le plus de la véritable étymologie du mot Niort ; le nom primitif de notre ville a dû être Noiordum, nouveau gué, nouveau passage. Ce nom est justifié par la position de cette localité qui, dans l’antiquité comme au moyen-âge, a été un lieu de passage, de transit, pour les relations entre le Limousin, le Haut-Poitou, la Saintonge, d’une part, et de l’autre le Bas-Poitou, les Bretons et les Normands.
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					A. Briquet, Mémoire sur l’origine de Niort.


				


				

					Saint-Florent appartenait, à la Saintonge, tandis que Bessines et les marais de la Sèvre étaient de l’Aunis.


				


				

					Bulletin de la Société de statistique des Deux-Sèrres,1864, p. 38, Lettre à M. Goujet, archiviste, des Deux-Sèvres.


				


				

					Niortum, olim Noverogus(Maty, à la suite du Dictionnaire géographiqueuniversel, traduit de Baudrant).


				


				

					Hadriani Valesii Notitia Galliarumpage 450.


				


			


		


	

		

			CHAPITRE II


			Les premiers habitants du Poitou. — Origine de la population de Niort. — Les Pictones et les Teyfales. — La mer se retire et laisse derrière elle le fleuve la Sèvre. — Heureuse position du pays Niortais. — Rapide développement de son commerce avec l’Angleterre et la Flandre. — Découverte de barques gauloises dans la Sèvre. — Le pays Niortais. — La viguerie de Niort. — Recherches sur la véritable position de la viguerie de Basiacense.


			Les Romains trouvèrent le Poitou occupé par quatre peuples de race gauloise, les Pictones, les Ambiliates, les Anagnutes et les Agésinates.


			Les Ambiliates habitaient la rive gauche de la Sèvre-Nantaise jusqu’au Thouet, et même jusqu’à la Dive, et confinaient au territoire des Nantais ou Namnetes. Bressuire, alors nommé Berchorium, appartenait aux Ambiliates.


			Les Anagnutes étaient à l’ouest, à l’embouchure de la Loire, auprès des Ambiliates, et suivaient la Sèvre-Nantaise jusqu’à la source de la Vendée, et même approchaient du lieu où devait être construit, plus tard, Fontenay-le-Comte.


			Les Agésinates, placés entre l’Océan et les Anagnutes, s’avançaient jusqu’à la Sèvre-Niortaise et touchaient aux Poitevins, avec lesquels ils ne semblaient faire qu’un seul peuple.


			Les Poitevins, Pictones, couvraient le vaste territoire qui allait de la Sèvre-Niortaise aux limites de la province, à l’est.


			La fusion de ces petits peuples s’opéra lors de l’introduction du christianisme dans l’ouest de la Gaule, et l’évêché de Poitiers s’étendit d’abord sur tout le territoire qu’ils occupaient. Les Ambiliates, les Anagnutes et les Agésinates perdirent leurs noms pour prendre celui de Poitevins, dont ils étaient les alliés (6).


			Les premiers habitants de Niort sont des Pictones et des Teyfales. Les Pictones occupaient la colline de Notre-Dame et les Teyfales étaient cantonnés sur le promontoire du Rocher-en-Poitou, aujourd’hui quartier de Saint-André.


			Lors de l’invasion des barbares, en 406, notre contrée eut peu à souffrir des calamités de la guerre. Ce fut pour le Poitou, au contraire, un élément de prospérité. Les Romains, qui occupaient l’ouest de la Gaule, se retirèrent si précipitamment, qu’ils n’eurent pas le temps d’entraîner avec eux les garnisons composées de soldats étrangers à la solde de l’Empire. Ces colonies restèrent, pour la plupart, dans les localités où elles étaient postées. Les Teyfales et plusieurs autres petits peuples cantonnés dans le Bas-Poitou s’y fixèrent définitivement. Ils renoncèrent à la vie militaire pour se livrer à la pêche, à l’agriculture et au commerce. Ce fait historique nous explique la grande diversité des races qui forment la population du Poitou et dont les caractères distinctifs si tranchés se sont conservés en partie jusqu’à nos jours.


			Au commencement du vie siècle, une révolution physique s’opéra subitement. La mer se retira des marais du Bas-Poitou pendant une nuit et laissa à découvert le terrain qui s’étend de Niort à Maillezais. Le golfe avait disparu, mais restait un fleuve qui ouvrait aux habitants du pagus Niortensis de faciles communications avec la mer. Le pays Niortais put donc établir des rapports commerciaux avec Nantes, Bordeaux, l’Espagne, la Grande-Bretagne, et plus tard avec le nord de la France et la Flandre. Cette position maritime était des plus favorables pour un commerce d’exportation qui, pendant plusieurs siècles, fit la fortune des Niortais.


			Au nord-ouest, le pays de Niort touchait aux vastes plaines qui s’étendent jusqu’à Poitiers ; au sud, aux vignobles de la Saintonge et de l’Aunis ; à l’ouest, il était borné par d’immenses marais, et enfin au nord il avait pour limites les forêts de la Gâtine. La population s’accrut rapidement et fit un important commerce maritime. Les principaux produits qu’elle exportait consistaient en laines, en vins de la Saintonge et même des environs de la ville, en céréales et en sel.


			Des travaux de canalisation, exécutés en 1869 dans la Sèvre-Niortaise, en amont de Coulon, ont amené la découverte de deux barques, d’armes et d’ustensiles qui doivent appartenir à l’époque où la mer a laissé à découvert le lit de la Sèvre. A environ 1 kilomètre de Coulon, dans le lit même de la rivière qui venait d’être mis à sec, on a trouvé dans la vase une barque dont l’origine est celtique et qui a été détruite par les curieux accourus la visiter. Une seconde barque a été rencontrée à 500 mètres environ de la première, dans un des talus de la Sèvre. Des précautions ont été prises pour sa conservation, et elle est arrivée presque intacte au Musée de Niort, où elle est déposée. Cette barque, creusée dans un tronc de chêne, a 5 mètres 40 de long sur une largeur moyenne d’environ 50 centimètres. C’est le plus ancien spécimen de construction nautique que nous aient laissé les premiers habitants des marais de la Sèvre.


			Le territoire Niortais était compris dans l’Aquitaine, vaste région qui s’étendait des Pyrénées à la Loire. Charlemagne créa le royaume d’Aquitaine, en 778, pour son fils qui, dans la suite, régna sous le nom de Louis-le-Débonnaire. Un duc fut établi à Toulouse, pour gouverner l’Aquitaine, et chaque cité, avec son territoire, fut placée sous a domination d’un comte, subordonné au duc, mais seulement pour le service militaire.


			Il paraît certain qu’il y avait des comtes de Poitou avant 778. Charlemagne les trouva établis et les maintint. Ces comtes exerçaient les pouvoirs judiciaires, administratifs et financiers.


			Chaque comte avait des officiers chargés de le représenter dans les différents pagi ou cantons de son comté. Le pagus était divisé en plusieurs circonscriptions appelées vigueries (vicaria) et administrées par un viguier (viguerius, vicarius), c’est-à-dire vicaire ou délégué du comte. Au-dessous du viguier était placé le centenier.


			Les viguiers ont été établis à la fin du viiie siècle, ou plutôt au commencement du ixe. La division ecclésiastique du Poitou a précédé la division par vigueries.


			Le pagus est tantôt la cité, tantôt la portion de la cité.


			Originairement, il n’y a eu que quatre pagi dans le comté de Poitou :


			1° Le pays de Poitou, pagus Pictaviensis.


			2° Le pays de Brioux, pagus Briocense ou Briocensis.


			5° Le pays de Thouars, pagus Thoarcensis.


			4° Le pays d’Herbauges, pagus Herbadilicus.


			On forma ensuite le pays de Châtellerault, de Loudun, de Mairvent, de Chapelle-Thireuil. Postérieurement, on constate l’existence de plusieurs autres pagi. Le pagus Niortensis, enlevé du pagus Tiriacensis, pays de Chapelle-Thireuil, fut créé vers la fin du xe siècle ou au commencement du xie. On trouve un titre de 966 ou 967, mentionnant le territoire de Niort, mais ce n’est qu’un peu plus tard (1074) qu’il est question du pagus et de la viguerie de Niort.


			Le pagus Niortensis s’étendait vers l’Aunis d’une part et de l’autre dans le Bas-Poitou. Il était divisé en trois vigueries :


			1° de Niort ; 2° d’Aiffres ; 3° de Fontenay-le-Comte.


			La viguerie de Niort (Vicaria Niortensis) avait pour chef-lieu le château de Niort, mentionné dans plusieurs actes : Castellum Niortense, in ipso pago, in ipsa vicaria (971-989, Ab. Saint-Jean-d’Ang.) Elle fut toujours en la possession des comtes de Poitou. Le château, ou plutôt le castrum ou castellum, comme le fait remarquer l’historien de La Fontenelle de Vaudoré, dans les Vigueries du Poitou, comprenait une étendue de terrain enceinte de murailles ou de fossés. Il avait son champ clos, réservé pour les duels : Locus nomine campusclausus, in castro Niortense (991. Ab. Noail.) Ce castrum renfermait une Villa Colongias. « Villa Colongias, in castrum Niortense » (991, Ab. Noail.) Il ne s’agit point ici de l’enceinte même du château de Niort, mais du voisinage du château. Ce in castrum doit être pris dans le sens de territoire du pagus.


			Plusieurs historiens ont placé la viguerie de Basiacinse dans la villa de Niort, M. de la Fontenelle a cru la découvrir à Boisse, près de Mauzé. Il ne faut pas chercher cette viguerie ailleurs qu’à Bassée, village de la commune de Frontenay.


			Bassée, Bassiacus, d’où dérive Bassiacensis, est un village situé non loin de Frontenay, près duquel est le moulin de Bassiau.


			Les autres localités de cette viguerie sont :


			Belmont, position inconnue.


			Sanctus Caprasius, Bessines.


			Colongia, Coulon-sur-Sèvre.


			Une charte, datée du 26 juin 978, porte que Gunden donne à l’abbaye de Saint-Maixent « aliquid de terra Sancti Salvatoris, quod est in pago Aunisio, in vicaria Basiachinse, in villa Niortensi ». (Dom Fonteneau, t. XV, p. 177). En note, Dom Fonteneau ajoute : « Il me paraît y avoir dans cette position de grandes difficultés. Je ne sçaurois me persuader que Niort ait jamais été de l’Aunis », et il se demande si la viguerie de Basiacense n’aurait pas été partie en Aunis, partie en Poitou.


			Il ne s’agit point ici de la villa de Niort, mais d’une partie de la terre de Coulon dont l’église était placée sous l’invocation de Saint-Sauveur. La villa Niortensis n’est citée que pour préciser exactement la position de la terre de Saint-Sauveur située en Aunis, dans la viguerie de Bassée, près de Niort. Ainsi que le fait remarquer M. L. Faye, dans ses recherches géographiques sur les vigueries du pays d’Aunis, si Niort se trouve cité accessoirement dans un titre isolé, est-il possible d’en tirer la conséquence que cette ville dépendait jadis de l’Aunis ? Le contraire résulte de toutes les chartes concernant la viguerie de Basiacense, même celles dressées à Niort et qui établissent que cette viguerie est située dans le pays d’Aunis.


			Continuons l’examen des autres localités situées dans la viguerie de Niort :


			Florentius (Sanctus), Saint-Florent près de Niort.


			Fons, Pied-de-Font, à deux kilomètres de Niort.


			Frontaniacus, Frontenay.


			Guarviacus super flumen Equirande, sans doute Crepé.


			Iziacus, localité inconnue.


			Leepniacus, la Leigne, près Mauzé.


			Malum pertusum, paroisse de Coulon.


			Niron, Néron, dans la commune de Sansais.


			Petra, Pierre levée, commune de Bessines.


			Posciolis, Le Plessis, près de Saint-Symphorien.


			Sensciacus, Sansay.


			Sanctus Symphorianus, Saint-Symphorien.


			Ulmus, Lormeau, dans la commune de Magné.


			Verduniacus, Verdonnier, aussi commune de Magné.


			Mauzé.


			Fornax Calidus.


			C’est cette localité qui a fait supposer à plusieurs historiens que la viguerie de Basiacensis n’était autre que Bessac.


			Fornax Calidus est mentionné dans les chartes suivantes (7) :


			En 936, Sénégonde donne à l’abbaye de Saint-Cyprien un héritage situé « in pago Alienense, in vicaria Basiacense, in villa quœ vocatur fornax calidus ».


			En 973, Anastasie donne à l’abbaye de Saint-Cyprien une vigne « ad fornax calidos prope Niorto ».


			En 974, Rainard donne à l’abbaye de Saint-Maixent une vigne « in pago Aunisio, in vicaria Basiacense, in loco que Vocatur forcaldis ».


			Vers 990, Isembert fait don à l’abbaye de Saint-Cyprien d’une vigne située « in pago Niortensi in villa quæ dicitur Petra » (aujourd’hui Pierre-Levée, commune de Bessines) ; et dans le même titre, on lit : « Item in villa fornix calida, medium juctum de Vinea ».


			Vers 1000, Adalburge et son fils donnent une vigne à la même abbaye « in pago Pictavo, in vicaria Bachiacinse, in locum qui vocatur fornax calidus ».


			Ce Fornax calidus serait-il l’ancien four des comtes de Poitou, situé dans le quartier de Niort qui porte aujourd’hui le nom de Vieux Fourneau ? Les chartes que nous venons de citer prouvent le contraire.


			Sénégonde, en 936, donne à l’abbaye de Saint-Cyprien des biens situés in vicaria Basiacinse. Voilà notre point de départ. Ces biens sont dans une villa appelée Fornax calidus, c’est vrai ; mais Sénégonde donne en outre, à cette abbaye, des biens dans le même pays d’Aunis et dans la même viguerie, in loco qui dicitur Fontis ; puis des terres placées à Frontenay, à Verdonnier, à Sansais à Néron, à Lormeau. Il est évident qu’il ne s’agit pas ici de Bessac, mais d’une viguerie d’où dépendaient Frontenay, Sansais, etc. Le Fontis qui figure dans cette charte est Pied-de-Font, à deux kilomètres de Niort (8), sur la route de La Rochelle, et non la Fontaine du Vivier.


			Dans une donation faite par Siénilde, en 990, nous trouvons la villa de Petra dans la viguerie de Passée : « Item in vicaria Bassiaco, sub villa quæ vocatur Petra ». Or, cette villa de Petra n’est autre que Pierre levée, dans la commune de Bessines, très éloignée de Bessac.


			Si, dans trois chartes, Fornax calidus est placé dans la viguerie de Bassée, nulle part il n’est indiqué dans la viguerie de Niort. La charte de 973 dit seulement que cette villa était près de Niort. Mais où ? Sans doute près de Frontenay, car dans la charte de Sénégonde, de 936, en suivant l’ordre des localités où se trouvent les biens donnés à l’abbaye de Saint-Cyprien, nous lisons qu’ils sont situés dans la viguerie de Basiacense, en Aunis. Ce sont : Fornax calidus (four à chaux), puis Fontis (Pied-de-Font), Frontaniacus (Frontenay), Verduniacus (Verdonnier, commune de Magné), Senstiaco (Sansais), Niron (Néron, même commune), Ulmus (Lormeau, commune de Magné), et Leepniacus (La Leigne, près de Mauzé). Ces biens sont tous placés dans les environs de Frontenay, de Mauzé ou de Coulon, sur la rive droite de la Sèvre, et non sur la rive gauche, où se trouve Bessac.


			La villa de Petra, dans la commune de Bessines, dépendait de la viguerie de Bassiaco ; c’est encore une preuve qu’il ne s’agit pas de Bessac.


			De tous ces faits établis dans ces chartes, nous croyons pouvoir conclure que la viguerie de Basiacensis n’était pas Bessac, aujourd’hui faubourg de Niort, mais Bassée, village de la commune de Frontenay. Cette viguerie, désignée sous les noms de Bassiacus, Bassiacensis, Basiacensis, Basiachinsis et Bachiacensis, était en Aunis et s’étendait jusqu’aux portes du château de Niort. Elle était bornée au nord par la Sèvre, à l’ouest et au midi par le Mignon, à l’ouest par la viguerie d’Aiffres (vicaria Africa) et le pays de Brioux (pagus Briocensis). Au-delà de ces limites, mais sur ces limites mêmes, elle comprenait deux localités, Coulon-sur-la-Sèvre et La Leigne, près Mauzé.


			Nous avons discuté longuement la véritable situation de cette viguerie ; c’est une question qui a soulevé de nombreuses discussions et qui a une certaine importance géographique. Il s’agit de décider si le château de Niort était en Aunis ou en Poitou, et si le faubourg de Bessac était une viguerie de l’Aunis. Nous espérons avoir fixé nos lecteurs sur ces deux points par des documents historiques qui nous paraissent ne laisser aucun doute dans l’esprit.
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					De la Fontenelle de Vaudoré : Recherches sur les peuples qui habitaient le nord de l’ancien Poitou.


				


				

					Cartulaire de l’abbaye de Saint-Cyprien de Poitiers, publié par M. Redet, dans les Archives historiquesdu Poitou, t. III.


				


				

					Dans une charte de 946, Alboin, évêque de Poitiers, et l’abbé de Charroux, concèdent aux moines de Saint-Cyprien, de Poitiers, à cause des dévastations des Normands, deux quartes (grande mesure de superficie) et quatre arpents de pré, à Pied-de-Font, à une demi-lieue de Niort : « Invilla quœ dicitur ad Fontem, media leuga a castro Niortodistanteetc ». (Archives historiques du Poitou, t. III, p.326.)


				


			


		


	

		

			CHAPITRE III


			Les Normands remontent la Sèvre. — Construction du premier château de Niort. — Il est incendié par les Normands. — Aliénor, duchesse d’Aquitaine, répudiée par Louis VII, épouse le comte d’Anjou, qui devient roi d’Angleterre. — Le Poitou passe sous la domination des rois d’Angleterre. — Reconstruction du château de Niort. — Charte de franche-commune accordée à la ville de Niort. — Niort pris par le vicomte de Thouars et repris par Savary de Mauléon. — Atelier monétaire à Niort.


			Le commerce niortais qui, jusqu’au ixe siècle, avait joui d’une complète sécurité, fut tout-à-coup menacé par un ennemi redoutable. Les Normands, après avoir ravagé les côtes de l’ouest, finirent par découvrir l’embouchure de la Sèvre, et leurs barques parurent de 830 à 848 devant la cité niortaise, puis elles remontèrent le fleuve pour piller les abbayes situées sur ses bords. Il fallut traiter avec ces pirates, payer des rançons. Afin de prévenir leur retour, ou éleva des forts sur les bords de la Sèvre.


			Du texte de quelques chartes, il paraît résulter que la construction du premier château de Niort remonte à l’an 940. Il était tout en bois. L’église de Saint-Vaize, fondée dans le ve siècle, fut enclavée dans l’enceinte du château, élevé principalement pour servir de refuge aux moines du prieuré de Niort. Les habitants des deux bourgades devaient aussi y trouver un asile en cas de péril.


			Une partie du château fut incendiée en 1104. La chronique de Maillezais, qui enregistre ce sinistre, n’en fait pas connaître la cause. Il est probable que ce fut pendant un assaut livré par les Normands. Notre contrée ne fut délivrée de ces pirates que vers le commencement du xiie siècle. Ce fut très heureux pour Niort, qui, sous l’administration paisible et protectrice des comtes de Poitou, devint l’entrepôt des denrées et des marchandises de la province.


			Nous avons vu que les comtes de Poitou établis par Charlemagne relevaient des ducs d’Aquitaine, mais, dans la suite, ils se rendirent indépendants.


			Le comte de Poitou Guillaume III, après avoir été un grand batailleur, prit l’habit de moine dans l’abbaye de Saint-Maixent, où il mourut en 989. Il assigna en dot, par testament, à sa femme Emma plusieurs seigneuries, et au territoire de Niort, la paroisse de Saint-Clément avec ses dépendances, la paroisse de Coulon, sur la rivière de la Sèvre, et le village d’Oulmes.


			Guillaume IX, dernier comte de Poitou, eut pour fille et héritière la célèbre Aliénor, qui épousa Louis-le-Jeune et lui apporta en dot le magnifique duché d’Aquitaine, véritable royaume, qui contenait les provinces les plus riches de France.


			Aliénor aimait les fêtes, le plaisir et la galanterie. Dans une croisade en Terre-Sainte, séduite par la bravoure et par la magnificence de Saladin, elle eut la légèreté de nouer une intrigue avec ce sultan. Il y avait là oubli de ses devoirs et une indigne faiblesse envers un ennemi qu’on devait combattre et non aimer. Louis VII, de retour en France, répudia, le 18 mars 1152, la reine. C’était un acte impolitique. On pouvait comprendre une séparation pour donner satisfaction au mari outragé, mais non un divorce dont le résultat était de perdre et de faire, peut-être, passer en des mains ennemies le duché d’Aquitaine. C’est ce qui arriva.


			Aliénor était une trop riche héritière pour ne pas trouver un autre époux moins délicat que Louis VII. Dès le 18 mai de la même année, elle épousa Henri Plantagenêt, comte d’Anjou, qui, deux ans plus tard, en 1154, devait succéder à Étienne, roi d’Angleterre. Elle lui porta en dot le Poitou et la Guyenne.


			Par ce mariage, un simple seigneur féodal devint, en quelques années et à force d’audace et de duplicité, possesseur du trône d’Angleterre et de plusieurs provinces de France.


			Le Poitou passa sous la domination des rois d’Angleterre. Ce changement de nationalité ne souleva point de vives répugnances dans ce comté, parce que la population suivait les destinées d’Aliénor, très aimée des Poitevins, qui l’appelaient leur bonne duchesse. Ils ne prévoyaient pas les guerres séculaires qui devaient sortir de cet événement et couvrir, pendant plusieurs siècles, leur contrée de sang et de ruines.


			Aliénor, qui se savait aimée des Niortais, voulut que leur affection se portât aussi sur son mari. Elle obtint de lui qu’il relevât de ses ruines le château de Niort, détruit par un incendie, et qui, depuis 1104, avait été abandonné. On le reconstruisit en pierre et avec une solidité qui lui a permis de braver les siècles et d’arriver jusqu’à notre époque dans un remarquable état de conservation.


			Le nouveau château fut placé plus près de la rivière que n’était l’ancien. Henri II ne fit élever que le donjon du midi ; celui du nord fut construit par son fils Richard, qui relia les deux tours avec un chemin de ronde, remplacé plus tard par les constructions qui existent encore aujourd’hui. Le donjon de Henri II est un parallélogramme, accompagné à ses angles de tours demi-sphériques, et sur chacune de ses faces d’une autre tour moins grosse et quelquefois moins élevée. La porte d’entrée était au premier étage, et on y parvenait par un escalier mobile que les soldats du château pouvaient retirer en cas d’envahissement de l’enceinte. Cette enceinte était très vaste. A l’est, elle suivait les rues qui portent de nos jours les noms de Thiers, du Collège et de Pelet ; au nord-ouest, elle était baignée par la Sèvre ; au nord-est, elle s’étendait le long de la rue Brisson. Ce mur d’enceinte était garni de plusieurs tours. La porte de l’enceinte, défendue par deux grosses tours, était placée à côté de la nouvelle halle au blé. Le moulin du château, démoli il y a peu d’années, était compris dans cette enceinte. Un fort s’élevait à une centaine de mètres sur un îlot de la Sèvre ; c’était le fort Foucaud. Un pont de bois, de quarante pieds de longueur, permettait de communiquer avec le fort. Au nord-ouest du Fort-Foucaud, existait un autre pont près du moulin du Roc, défendu par deux grosses tours ; c’était par ce pont que la garnison faisait des sorties ou recevait des renforts.


			Ce château, dont nous voyons encore aujourd’hui les tours féodales se dresser fièrement sur les bords de la Sèvre, devint la demeure favorite d’Aliénor, lorsque des dissentiments avec son mari l’obligèrent à se retirer en Poitou.


			A la mort de son fils Richard, elle se ressaisit de l’Aquitaine et du Poitou. Puis, quelque temps après, elle s’associa dans ce duché son fils Jean-sans-Terre. Cette association ne paraît pas l’avoir liée complètement, car des actes datés de 1199 portent sa signature seule et d’autres de la même année sont signés par elle et par son fils Jean-sans-Terre. C’est ainsi que deux chartes en faveur de la ville de Poitiers et la charte de franche-commune de La Rochelle, datées de Niort, contiennent la seule signature d’Aliénor. Le titre de concession de la franche-commune accordée à la ville de Niort n’est signé que par la reine ; il est daté de Fontevrault, l’année même de la mort d’Aliénor, en 1203. Voici le texte de cette charte, qui confirmait ou concédait les précieuses franchises municipales qui ont contribué à la prospérité de la cité niortaise :


			titre de concession de la reine aliénor, duchesse 


			d’aquitaine, repudiée par louis le jeune, roy de france, 


			et depuis mariée au roy d’angleterre


			Alienor, Dei gratiâ, Regina Angliæ, Duchissa Normaniæ et Aquitaniæ, Comitiza Andegaviæ, Universis ad quos præsens scriptura pervenerit salutem in salutis auctore ; noverit Universitas vestra, quod Nos concessimus, quod Durgenses nostri de Niorto faciant et habeant Communiam in Villà suà de Niorto, cum omnibus libertatibus et liberis consuetudinibus suis ad Communiam suam pertinentibus, salvo jure Ecclesiæ Dei et nostro : et ut hæc nostra concessio robur habeat irrevocabile, Sigilli nostri applicatione communivimus. His testibus Radulpho de Faya, Ranulpho Jocellino Capellanis nostris, Capicerio de Calviniaco, Magistro Richardo Clerico nostro, et Galfrido Clerico nostro de Camera, et multis aliis. Actum Anno ab Incarnatione Domini millesimo ducentesimo tertio, Regnantibus Philippo Rege Francorum, et Joanne Rege Anglia. (T. N. — A. T.)


			L’historien H. Briquet remarque avec raison que cette charte se borne à réserver à la ville de Niort ses libertés et ses usages. Niort, ajoute cet historien, avait donc, avant 1203, son régime particulier. Cette charte de commune aura été précédée d’une autre de simple affranchissement, charte de bourgeoisie, en vertu de laquelle les habitants jouissaient de certaines libertés, mais étaient gouvernés par un prévôt, comme du temps des Romains. La charte de commune conférait aux habitants le droit de se gouverner par des magistrats de leur choix, et à ces magistrats, le droit de juridiction civile et criminelle.


			L’acte d’Aliénor n’en fut pas moins accueilli avec une profonde reconnaissance par les Niortais qui, pour consacrer ce souvenir, payaient une rente municipale en faveur de la cure de Saint-André. Un historien rapporte que le portrait de cette reine est resté placé dans une salle de l’Hôtel-de-Ville jusqu’en 1789.


			Lors de la confiscation des terres mouvantes de la couronne de France, appartenant à Jean-sans-Terre, en 1204, Philippe-Auguste prit possession de la plus grande partie du Poitou.


			Quatre seigneurs jouent, à celte époque, un rôle important dans le Poitou : d’abord. Savary de Mauléon, puis Guillaume l’Archevêque, seigneur de Parthenay, le vicomte de Thouars et enfin Hugues de Lusignan.


			Savary de Mauléon était dévoué au roi d’Angleterre, mais il avait un rival redoutable dans Aimery, vicomte de Thouars, nommé sénéchal du Poitou et de l’Aquitaine par Philippe-Auguste, du 1er novembre 1203 au 24 avril 1204. Niort tenait alors pour le roi d’Angleterre ; elle fut prise en 1204 par Aimery de Thouars qui la rançonna et la fit passer sous la domination du roi de France, où elle resta peu de temps, car le 1er mai 1205 elle fut réoccupée par Savary de Mauléon, au nom du roi d’Angleterre.


			Suivant Mathieu Paris, cette ville n’aurait pas été prise en 1205, mais elle se serait soumise aux Anglais, avec le Poitou tout entier, lors du débarquement de Jean-sans-Terre à La Rochelle, en 1206. Niort était alors la ville centrale des possessions qui restaient au roi d’Angleterre dans l’Ouest et il tenait beaucoup à se maintenir sur ce point, qui lui laissait l’espoir de recouvrer le Poitou et la Saintonge.


			L’existence à Niort d’un atelier monétaire est prouvée par des lettres patentes que Jean-sans-Terre adressa, le 8 décembre 1215, aux maires et bourgeois de Niort :


			« Sachez, y dit ce prince, que nous voulons et avons octroyé que notre féal Aimery, monnoyeur, fasse dans votre ville notre monnoie poitevine, comme étant celui à qui il appartient de la faire par droit successif ; et il est véritablement notre homme lige, et nous ne voulons pas qu’un autre puisse la faire. A ces fins nous vous mandons que vous ayez soin qu’il en soit ainsi ».


			Antérieurement, le 21 juin 1214, des lettres patentes du même roi désignent un autre monnayeur de Niort, nommé Jean :


			« Sachez, disait ce roi, que nous avons pris sous notre sauve-garde celui ou ceux que les chevaliers bretons qui sont dans nos prisons à Niort, envoyent pour leurs dépenses, qui sont également porteurs de lettres de protection pour eux, ainsi que de lettres de Jean, monnoyeur de notre bourg du Niort, dans lesquelles leurs noms sont contenus et spécifiés. Et à ces fins, nous vous mandons de leur faire avoir libre-passage tant pour aller que pour revenir ».


			On n’a pu retrouver aucune monnaie poitevine portant le nom de Jean-sans-Terre, fabriquée à Niort. Il est probable qu’il fit frapper des deniers aux anciennes légendes carlvs rex-metalo ; ces monnaies étaient plus faibles en poids et en loi que celles au nom de Richard, et c’était un avantage très apprécié par Jean-sans-Terre.


			Un denier de Savary de Mauléon a été découvert à Niort et signalé à la Société de statistique des Deux-Sèvres par M. Avril de la Vergnée. Cette pièce porte d’un côté une croix grecque avec la légende savaricvs, de l’autre le mot met en alo deux lignes dans le champ. Ce denier a dû être frappé à Niort.


			L’établissement d’un atelier monétaire à Niort est bien antérieur à Jean-sans-Terre. Guillaume-le-Grand avait permis ; à cette ville d’en établir un lorsque ce comte aliéna Melle, où la monnaie poitevine avait été frappée si longtemps sous les rois Carlovingiens et sous nos premiers comtes héréditaires. L’établissement de la monnaie de Niort a été la conséquence de la cession de la ville de Molle à Guillaume Tailfer II, comte d’Angoulême.


			Dans une charte de 1019, Guillaume-le-Grand donne les revenus de la monnaie de Niort à saint Odilon, abbé de Cluny.


			Le duc Guillaume Aigret ratifie, de 1049 à 1058, cette donation, à la condition que les monnaies fabriquées à Niort seraient toujours au même type, au même poids et au même titre que les monnaies frappées à Poitiers, et que toutes les fois que l’on émettrait des oboles dans cette dernière ville, on en ferait aussi à Niort.


			En 1076, Guillaume-Gui-Geoffroi accorde tous les profits de la monnaie de Niort à l’abbaye de Cluny. C’était la confirmation de la donation de 1019.


			En 1078, la comtesse Agnès et Guillaume VI donnèrent à l’abbaye de Saint-Nicolas de Poitiers et à l’abbaye de Cluny des droits sur les monnaies fabriquées à Poitiers et à Niort.
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			Donjon de Niort, d’après une Photographie.


			M. Lecointre-Dupont pense qu’on ne frappa à Niort que des monnaies d’or, et que cette fabrication cessa aussitôt que Charles VII eut recouvré son royaume sur les Anglais.


			Voici un aperçu de la valeur de l’argent à cette époque :


			Un mouton, en 1205, valait 8 deniers, qui font en notre monnaie 73 centimes 68 %. L’argent, en 1205, avait en Poitou une puissance 30 fois plus forte qu’à présent.


			Faits et documents divers


			10 février 1127. — Mort de Guillaume IX, duc d’Aquitaine, bon troubadour, bon chevalier, grand trompeur de dames, dont la vie aventureuse offre un singulier mélange de succès et de revers en France, en Espagne, en Palestine.


			Cependant une charte de l’abbaye de Sainte-Croix de Talmont exalte ses grandes qualités, dit qu’il mérite le titre de Grand autant que Philippe, Alexandre, Pompée, ou qui que ce soit sur la terre, et que si sa mort pouvait être rachetée par celle d’autrui, le monde devrait, du consentement de tous les gens de bien, donner le dixième de ses habitants.


			« On conserve encore à Niort la tradition d’un trait de libertinage unique peut-être dans son genre. Guillaume IX y avait fait bâtir, pour son usage, une maison de débauche, en forme de couvent, divisée en cellules, gouvernée par une abbesse ou prieure, et où toutes les sortes de prostitutions étaient soumises, comme le sont les exercices monastiques, à des pratiques régulières ». (Histoire littéraire de la France, t. XIII, p. 43.)


			Une charte du 15 mars 1166 contient le don fait à l’abbaye de Charroux par Jean III dit de Belles-Mains, évêque de Poitiers, de la Chapelle de Saint-Pierre-de-Crussich, avec toutes ses dépendances, à condition qu’elle appartiendrait désormais au prieuré de Niort, et qu’elle serait desservie par un religieux de ce prieuré qui y ferait sa résidence.


			En 1203, Niort reçoit la visite de Robert d’Arbrissel. Ses prédications obtiennent un grand succès et il recueille des aumônes pour la construction de l’abbaye de Fontevrault.
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			CHAPITRE IV


			Les seigneurs de Parthenay et de Lusignan rançonnent les Niortais. — Les maires de Niort invoquent, en vain, la protection des rois d’Angleterre. — Puissance de Hugues de Lusignan. — Le roi d’Angleterre envoie un sénéchal en Poitou. — Alarmes des Niortais. — Lettres des maire et bourgeois de Niort à Henri III. — Ils l’informent que le comte de la Marche a établi un blocus autour de leur ville. — Intervention de l’évêque de Saintes. — Excommunication du comte de la Marche et de sa femme. — Association des villes de Niort, La Rochelle et Saint-Jean-d’Angély pour résister aux seigneurs qui les rançonnaient.


			Niort se trouvait de nouveau placé sous la domination du roi d’Angleterre, mais ce roi était trop loin et trop menacé par ses barons anglais pour protéger et défendre les Niortais. Plusieurs seigneurs poitevins s’étaient rangés sous la bannière du roi de France. Ils prenaient prétexte de leur haine contre l’étranger pour piller les villes et rançonner les gens qui, de gré ou de force, avaient fait leur soumission aux Anglais. Niort était une riche proie qui excitait les convoitises de ses puissants voisins. Guillaume l’Archevêque, de Parthenay, et Hugues de Lusignan se faisaient surtout remarquer par leur acharnement à pourchasser les Niortais, afin de leur imposer d’énormes contributions de guerre.


			Les persécutions prirent de si intolérables proportions, qu’au mois de février 1220 le maire de la commune de Niort s’adressa au roi d’Angleterre Henri III, alors possesseur du Poitou en le suppliant d’envoyer, dans cette province, un gouverneur qui eût la force de protéger ses sujets. « Sachez, dit le maire de Niort dans sa lettre à Henri III, que depuis la venue en Poitou de Guillaume-de-Bataille et de Robert de Bartleville, vos messagers, il s’est passé à peine un jour sans que le seigneur de Parthenay ou ses gens aient fait leurs incursions autour de votre château de Niort et ne vous aient ravi des hommes. C’est pourquoi nous vous prions, comme notre très cher seigneur, que vous daigniez « sous peu nous apporter votre secours, car de ce secours et « de vos conseils nous avons un besoin extrême ». (Niort et La Rochelle de 1220 à 1224, par A. Bardonnet.)


			Les troubles intérieurs de son royaume empêchaient le roi d’Angleterre de donner satisfaction aux réclamations des Niortais. Il lui fut impossible de leur envoyer un gouverneur avec des forces capables de réprimer les brigandages du seigneur de Parthenay. Aussi, dès le mois de mars de la même année, le maire de Niort fit-il parvenir une nouvelle lettre à Hubert de Burgh, justicier du roi d’Angleterre. Il peignait sous les traits les plus sombres la situation lamentable des habitants de la ville et des laboureurs des fermes voisines. On ne pouvait sortir hors des remparts ou travailler dans les champs sans être exposé aux cruautés inouïes de Guillaume l’Archevêque, seigneur de Parthenay. Voici cette lettre :


			le maire et la commune de niort a hubert de burgh, justicier.


			Royal letters n° 1031.					Vers mars 1220 ?


			« A vénérable et discrète personne, Monseigneur Hubert de Burgh, le maire et la commune de Niort, salut et respect.


			La cruauté inouïe de Guillaume l’Archevêque, seigneur de Parthenay, nous force à vous porter nos plaintes. Chaque jour et incessamment, avec le consentement de personnes que nous ne voulons pas vous nommer présentement, il met à rançon les bourgeois du roi, vole les autres, ou s’emparant de leurs bêtes de labour, il met les laboureurs en fuite ; le porteur des présentes et deux de ses compagnons, sans forfait, sans condamnation par défaut, sans avoir été pris sur sa terre, ont eu les yeux crevés par ses ordres. C’est pourquoi nous vous supplions et nous implorons de votre amitié, dans laquelle nous avons une grande confiance, de ne pas différer, placés que nous sommes dans de telles embûches, à nous venir en aide ainsi que le roi. Car le dit seigneur déclare que ce dommage si grand, il nous le fait subir pour cent marcs d’argent que lui avait promis Monseigneur le roi, père du roi actuel, pour raison de ce traître que vous avez fait pendre, quand vous teniez la sénéchaussée ». (Niort et La Rochelle de 1220 à 1224, par A. Bardonnet.)


			L’allié de Guillaume l’Archevêque que le maire et les échevins de Niort ne veulent pas nommer, n’est autre que Hugues de la Marche, comte de Lusignan, qui allait bientôt épouser Isabelle d’Angoulême et se mettre en révolte ouverte contre Louis IX.


			Henri III voulait ménager ce puissant seigneur. Par une lettre du 24 juillet 1219, il avait donné à Hugues de Lusignan, comte de la Marche, pleins pouvoirs sur l’Aquitaine, et le sénéchal devait lui obéir. Le roi d’Angleterre espérait s’attacher le seigneur le plus puissant de l’ouest, en faisant au comte de la Marche une position qui le rendait maître de cette vaste région. Aussi les bourgeois de Niort et des autres villes étaient-ils peu écoutés lorsqu’ils adressaient des plaintes contre un seigneur si redoutable, qui savait n’avoir à rendre compte à personne de ses actions.


			Hugues de Lusignan était à cette époque si puissant, qu’avec de la hardiesse et de l’initiative il pouvait se tailler un royaume dans l’Aquitaine et se proclamer indépendant du roi d’Angleterre et du roi de France. Ce comte avait sous sa dépendance de vastes possessions territoriales ; il était seigneur de Saintes, Tonnay-Boutonne, du grand fief d’Aunis, des comtés de la Marche et d’Angoulême ; il possédait les châtellenies et châteaux de Cognac. Jarnac, Merpins, Villeboin, Tubeterre, Langest, Pont-l’Abbé, Crozant, Châtel-Achard et autres ; en Poitou, il était seigneur de Saint-Gelais, Cherveux, Bauçay, Prahecq, Frontenay, Lusignan, Montreuil-Bonnin, Béruges, Plessis-Meschin ; il jouissait de la suzeraineté sur les fiefs du comte d’Eu. Melle, Exoudun, Civray, Chizé, Pons, Taillebourg, Vouvent, Mervent, Moncontour et Fontenay.


			On voit, par cette énumération, quelle était la puissance de Hugues de Lusignan ; mais ces villes, ces fiefs, ces châtellenies ne suffisaient pas pour se proclamer indépendant, il fallait de l’habileté et une haute intelligence ; ces deux qualités lui manquaient. Aussi, plus tard, quand il se révolta contre Louis IX, il fut vaincu et obligé de se soumettre. Dès lors son grand rôle était fini et il n’avait plus d’espoir de conquérir la souveraineté.


			Vers le mois d’avril 1220, le roi d’Angleterre se décida enfin à envoyer un sénéchal en Poitou. Cette nomination, loin de rassurer les Niortais, ne fit que redoubler leurs alarmes. Le choix de Henri III tomba sur le vicomte de Thouars, seigneur hostile aux habitants de Niort, qui avait assiégé et pris leur ville en 1204 et qui avait exercé les fonctions de sénéchal du Poitou, pendant plusieurs mois, au nom de Philippe-Auguste, avec une extrême rigueur. Le maire et les membres de la commune de Niort, dès qu’ils connurent ce choix, s’empressèrent d’envoyer à Londres un nouveau message, ainsi conçu :


			le maire et la commune de niort a henri iii.


			Royal letters n° 1035.					Printemps de 1220.


			« A leur très-excellent seigneur, Henri, par la grâce de Dieu, etc., ses fidèles, le maire et la commune de Niort, salut et soumission prompte et dévouée.


			Nous rendons grâce à Votre Excellence de toutes les manières possibles, pour ce qu’elle nous a donné à connaître à son sujet par ses lettres. Quant à nous, nous demeurons toujours fidèles à votre service et nous venons vous éclairer sur l’état de votre terre de Poitou et les choses qui concernent votre honneur. Sachez, Seigneur, qu’il nous a été donné à entendre que, ce dont Dieu nous préserve, vous vous êtes proposé d’établir comme sénéchal, dans votre terre de Poitou, Monseigneur le vicomte de Thouars. Comme ledit vicomte a été notre ennemi mortel, à cause des services par nous rendus à vous et à votre père, et que, ce qui est pire, il est encore dans les mêmes pensées ; comme du temps de notre seigneur, votre père, il nous a opprimés, nous et votre ville de Niort, autant qu’il a pu, par son siège et avec l’aide du roi de France ; nous prions instamment Votre Dignité, si vous aimez votre terre de Poitou, et nous, et votre propre honneur, de ne songer en aucune façon à établir ledit vicomte comme votre sénéchal, ni même faire sénéchal aucun des seigneurs de nos pays Poitevins. Car si vous le faisiez, ceux-ci gouverneraient, autant que possible, votre terre de Poitou à leur avantage personnel, comme déjà plusieurs l’ont fait du temps de notre seigneur, votre père. Après quoi, nous et vos fidèles, accablés de trop grandes exactions, il nous faudrait sortir de votre terre, et il en serait ainsi si vous n’apportiez pas dans cette affaire de bons desseins, du soin et de l’application. Qu’il plaise donc à Votre Excellence, nous envoyer des parties d’Angleterre, à nous ainsi qu’à vos fidèles, pour être votre sénéchal en Poitou, un homme puissant, noble, sage et discret, tel qu’il ait à la fois l’habileté pour traiter vos affaires, et la force pour garder votre terre de Poitou.


			Sachez aussi, Monseigneur, que notre seigneur, votre père, a donné à Savary de Rochefort, la vente, le péage et ses foires de Niort, ce qui, pour vous, les vôtres et votre terre, n’a aucun but et ne rapporte aucun profit. Aussi nous vous avertissons de ne songer aucunement à confirmer d’avance et sans une volonté bien arrêtée, les dons que notre seigneur, votre père, a faits audit Savary et aux autres chevaliers et sergents pour leur faire garder votre terre de Poitou. Car sachez, seigneur, que vous n’avez à Niort, de votre propre rente, que vingt-six livres seulement. En effet, Monseigneur Geoffroy de Neville, votre sénéchal de Gascogne et Poitou, a confié à notre garde votre ville et la tour de Niort, parce qu’il nous a trouvés dévoués et fidèles à votre service et au sien. Et nous, nous gardons aussi fidèlement que nous pouvons et à nos propres frais, pour votre honneur et votre profit, votre ville et la tour de Niort.


			C’est pourquoi, nous prions avec attention et dévouement Votre Excellence de prendre promptement sur toutes ces affaires une bonne décision. Veuillez, s’il vous plaît, sur ces choses et sur toutes les autres, nous récrire sans délai par vos lettres et par le porteur des présentes, votre volonté et votre arrêt… nous serons avec la volonté de Dieu toujours prompts et dévoués à vos ordres. Transmettez-nous, s’il vous plaît… notre messager, porteur des présentes. Que Voire Excellence soit en santé » (Niort et La Rochelle, de 1220 à 1224, par A. Bardonnet.)


			Henri III s’émut enfin des supplications des Niortais, et il obtint du comte de la Marche une trêve de sept semaines ; mais le seigneur de Parthenay et Guillaume Maengot le jeune refusèrent d’accepter cette trêve. Alors la commune de Niort s’adressa encore à Henri III et lui fit connaître les menaces de ses ennemis. Voici cette lettre, envoyée à Londres vers le mois de juin 1220 :


			le maire et la commune de niort a henri iii.


			Royal letters n° 1030.					Vers juin 1220.


			« A leur révérend seigneur, Henri, etc., ses fidèles en toutes choses, le maire et la commune de Niort, salut, fidélité et dévoué service.


			Nous désirons notifier à Votre Excellence que, comme Monseigneur le comte de la Marche nous avait accordé, par vos instances et celles de messeigneurs Raoul Gernum et Jodoin de Doe, une trêve de sept semaines, et que nous n’y avions aucune confiance avant qu’il ne l’eût personnellement ratifiée, nous nous sommes adressés à Guillaume Maengot le jeune, pour nous tenir sauvegardés du comte et de ses gens, et faire respecter cette trêve imparfaite. Mais celui-ci nous a récrit que, si nous voulions lui rendre cent marcs par an, que monseigneur Jehan, votre père, dont Dieu ait en paix l’âme, lui avait promis, il nous tiendrait sains et saufs sous sa garde, qu’autrement nous aurions au contraire à nous défendre contre lui et les siens, et déjà il nous a fait inquiéter. Semblablement nous avons confié nos lettres à monseigneur Guillaume l’Archevêque, pour qu’il nous assurât s’il observerait ou non ladite trêve. Mais il nous a récrit lui-même qu’il n’observerait pas la trêve, bien plus, qu’il nous ferait tout le mal et tout le préjudice qu’il pourrait, et il nous tient tellement assiégés que nous n’osons recueillir ni nos blés ni nos biens, et lui et plusieurs autres nous tendent chaque jour des embûches. Sachez en effet que les soldats et les sergents de l’hôtel ou de la terre du comte de la Marche, s’unissent tous les jours à Monseigneur Guillaume l’Archevêque et à Guillaume Maengot, pour nous tendre des embûches, nous opprimer et nous ravager. C’est pourquoi nous adressons à Votre Royale Majesté des prières infinies de prendre sur cela une décision immédiate et qui soit profitable à votre honneur, et d’y pourvoir de telle sorte que nous ne paraissions pas dépérir à votre service ». (Niort et La Rochelle, de 1220 à 1224, par A. Bardonnet.)


			Cette lettre prouve, comme le fait remarquer M. A. Bardonnet dans son Mémoire sur Niort et La Rochelle, que Guillaume de Parthenay et Guillaume Maengot n’agissaient pas seulement dans l’intérêt de Hugues de Lusignan, mais pour leur compte personnel.


			Ces vives instances ne produisent pas plus d’effet que les précédentes. Les bourgeois de Niort, désespérés, s’adressent alors au justicier Hubert de Burgh en ces termes qui expriment un complet découragement :


			le maire et les bourgeois de niort a hubert de burgh, justicier


			Royal letters n° 1034.					Vers juillet 1220.


			« A leur cher et vénérable seigneur Hubert de Burgh, justicier du seigneur roi d’Angleterre, ses dévoués en toutes choses, le maire et les bourgeois de Niort, salut, affection, obéissance, pleine et entière bonne volonté.


			Comme nous avons une confiance plus spéciale dans votre affection que dans celle des autres grands seigneurs de l’Angleterre, nous osons, dans notre ardent désir, implorer plus spécialement votre haute valeur et votre noblesse de veiller à l’honneur et à l’avantage de notre seigneur roi, et de daigner avoir pitié de ses autres hommes et de nous, qui sommes intolérablement opprimés et tourmentés de toutes manières par les grands seigneurs de nos pays. Prenez garde cependant que si le seigneur roi confie le gouvernement de sa terre à quelqu’un de notre pays, il ne la confie à un homme qui la garde pour lui et se l’approprie, comme vous savez que l’ont fait témérairement plusieurs les temps passés. Mais vous qui, par la constance de votre fidélité, vous êtes entre tous rendu recommandable, prenez soin par la manifestation de votre pitié et l’intervention de nos prières, d’amener le roi et son conseil à nous fournir, sans délai, contre les adversités et les persécutions que nous ont fait subir le sire de Parthenay et les autres riches et puissants, nos voisins, une aide et une assistance opportune. Autrement, nous qui sommes toujours restés fidèles au seigneur roi et au seigneur son père, au moment de recueillir notre récompense, nous recevrions comme par ingratitude, le mal en échange du bien, et nous serions forcés, ce dont Dieu nous préserve, de succomber sous la multiplicité des poursuites, au moment même où, scion nos mérites, nous devrions vivre joyeusement dans une tranquillité complète et dans la paix. Car, là où il n’y a pas de repos, même momentané, aucune stabilité n’existe ». (Niort et La Rochelle, de 1220 à 1224, par A. Bardonnet.)


			En même temps, les bourgeois de Niort informent le roi d’Angleterre qu’avant l’expiration de la trêve le comte de la Marche a mis une sorte de blocus autour de leur ville, qui est exposée à subir, dans un court délai, la famine :


			le maire et la commune de niort a henri iii.


			Royal letters n° 174.					Vers juillet 1220.


			« A leur très-excellent seigneur, Henri, etc., ses fidèles et dévoués en toutes choses, le maire et la commune de Niort, salut et fidèle service.


			Nous désirons déclarer à Votre Excellence que comme une trêve avait été conclue entre le comte de la Marche et nous jusqu’à une époque déterminée, ledit comte nous a fait fermer l’entrée de tous ses fiefs par un de ses soldats ; et que, le terme de la trêve non encore échu, il a établi autour de nous son campement et il nous tient tellement opprimés que nous ne pouvons ni n’osons nous procurer, en dehors de votre château de Niort, le blé, le vin, le bois, ni rien de ce qui nous est nécessaire. Et il fait tellement garder les voies et les chemins, que les hommes de monseigneur Scalon de Rochefort et des autres barons de Poitou, n’ont osé nous apporter ni les blés ni les choses nécessaires, et il dit que votre propre bien est de son fief. C’est pourquoi nous supplions Votre Majesté Royale de toutes les manières que nous pouvons, fléchissant le genou et versant des larmes, de daigner ressentir de la pitié pour nous et nous porter un secours immédiat ; envoyez-nous un gouverneur tel que vous nous l’avez si fréquemment promis, qui puisse nous préserver, ainsi que votre terre de Poitou, d’un danger aussi imminent ». (Niort et La Rochelle, de 1220 à 1224, par A. Bardonnet.)


			Enfin les Niortais trouvent un défenseur dans l’évêque de Saintes ; ils en font part au roi d’Angleterre dans les termes suivants :


			le maire et les bourgeois de niort a henri iii.


			Royal letters 175.						Été de 1220.


			« A leur révérend seigneur Henri, par la grâce de Dieu, etc., le maire et les bourgeois de Niort, ses dévoués et fidèles en toutes choses, salut, obéissance duc et service à la vie et à la mort.


			Que Votre Royale Majesté soit informée que, en raison de notre fidélité envers vous, et de l’envie de ceux qui vous sont hostiles, nous résistons toujours dans nos pays contre vos ennemis ; et que nous avons souffert dans nos personnes et dans nos biens des dommages innombrables, dont les plus déplorables et les pires, nous les supportons encore de la part du seigneur comte de la Marche, de Guillaume l’Archevêque, seigneur de Parthenay, et de Guillaume Maengot, le jeune. Dans un si grand péril d’adversité, nous avons un refuge, un conseil, un secours unique, c’est Monseigneur l’évêque de Saintes qui se montre toujours prêt et favorablement disposé pour tout ce qui concerne votre honneur et notre utilité. Et, comme dans toute l’Aquitaine, il n’y a personne qui s’emploie avec autant de diligence et de fidélité pour notre défense et notre secours, nous venons, devant votre Majesté, combler sa bénignité de louanges, et multiplier les supplications pour que, s’il vous plaît, vous rendiez grâces audit évêque de Saintes du bienfait si grand qu’il nous a accordé ». (Niort et La Rochelle, de 1220 à 1224, par A. Bardonnet.)


			L’intervention de l’évêque de Saintes était due au pape Honorius, qui avait fait parvenir une circulaire aux Poitevins et aux Saintongeais, leur défendant de prendre parti pour le comte de la Marche dans sa querelle avec le roi Henri, sous peine d’excommunication majeure. Le comte de la Marche et sa femme furent excommuniés.


			Des négociations secrètes paraissent s’être établies, vers le mois de septembre, entre Hugues de Lusignan et le roi Henri III. A cette époque, Gérard Brochard, commandeur du Temple en Aquitaine, propose, pour éviter une guerre qui semble imminente, une conférence à Londres afin d’examiner les propositions présentées par le comte de la Marche et par ses contradicteurs.


			Cette conférence n’eut pas lieu. Enfin, une dernière lettre de la commune de Niort à Henri III, datée de septembre 1220, nous montre que la situation était restée aussi pénible et aussi alarmante pour les Niortais :


			le maire et la commune de niort a henri iii.


			Royal letters n° 1033.					Septembre 1220.


			« A leur très-excellent seigneur, Henri, par la grâce de Dieu, etc., ses hommes fidèles, le maire et la commune de Niort, salut et prompte obéissance à ses ordres.


			Nous supplions Votre Majesté Royale, genoux fléchis et larmes répandues, de daigner écouter avec bienveillance les pétitions que J. Monachi, notre clerc, vous montrera de notre part et de nous apporter sur ces choses secours et conseils, selon qu’il vous semblera convenable. Daignez aussi transmettre au seigneur pape des lettres de votre main pour attirer ses bons conseils sur votre terre, et réprimer par son secours les malfaiteurs qui nous oppriment ».


			Plusieurs autres messages furent envoyés auprès du roi Henri III, mais ne produisirent pas plus d’effet que les précédents. Cet abandon découragea les Niortais, qui commencèrent à tourner leurs regards et leurs espérances vers le roi de France. Il résulte des faits qui s’accomplirent en Poitou depuis le commencement du siècle, que les villes communales de l’ouest de la France étaient commerçantes et riches, et qu’elles comprenaient la nécessité d’établir entre elles une association, afin de résister aux seigneurs qui voulaient les rançonner. Elles cherchent à s’entendre entre elles, afin d’organiser une milice plus capable de les défendre que leurs suzerains, qui les abandonnaient au moment du péril.


			Les documents recueillis par M. A. Bardonnet constatent qu’à cette époque, La Rochelle, Niort et Saint-Jean-d’Angély avaient formé une association basée sur des intérêts communs. Ces villes possédaient une bourgeoisie nombreuse, active, intelligente, qui s’enrichissait par le commerce des vins, des laines et des blés avec l’Angleterre, et surtout avec la Flandre.


			« Les seigneurs poitevins savaient que les villes communales étaient riches, et, au début du xiiie siècle, ils leur faisaient payer le plus chèrement possible, et chacun à son tour, une neutralité douteuse. Les exigences devenant trop fortes, les bourgeois essayant de résister, le seigneur rassemblait ses vassaux en armes, au Coudray-Salbart comme Guillaume de Parthenay, à Frontenay ou à Cherveux comme Hugues de Lusignan, auprès de La Rochelle comme Hugues de Thouars, et on marchait contre les villes ». (Niort et La Rochelle de 1220 à 1224, par A. Bardonnet.)


			Les villes municipales n’étaient donc point protégées et elles devaient veiller elles-mêmes à leur sûreté pour défendre la vie et la fortune de leurs habitants, car le pouvoir suzerain était sans force et sans action.


			Parfois il arrivait que c’était le poignard sur la gorge que les bourgeois des villes rançonnées étaient forcés d’adresser des lettres à leur suzerain pour qu’on n’inquiétât pas les seigneurs qui venaient de les traiter avec la dernière rigueur. Dans une lettre écrite en octobre 1222 à Henri III par les bourgeois de La Rochelle, nous remarquons le passage suivant :


			« Nous avons jugé nécessaire d’avertir Votre Excellence que nous ne pouvons éviter, quand les barons et les grands de Poitou nous en requièrent et sous peine d’encourir leur indignation et leur haine, de vous adresser des lettres d’intercession en leur laveur. C’est pourquoi nous vous supplions avec humilité et dévouement de n’acquiescer jamais à nos prières quand elles vous sont adressées pour autrui, à moins qu’elles ne concernent des choses que vous et votre conseil reconnaîtrez vous être avantageuses ». (Niort et La Rochelle de 1220 à 1224, par A. Bardonnet.)


			La sécurité n’existait donc nulle part ; le brigandage s’exerçait partout, dans notre malheureuse province, convoitée par le roi de France et que ne pouvait défendre le roi d’Angleterre, trop occupé dans son île à résister à ses barons.


			M. A. Bardonnet trace un tableau très exact de la misérable situation, à cette époque, des provinces de l’Ouest, dans la brochure pleine d’érudition qu’il a publiée sur Niort et La Rochelle de 1220 à 1224, et à laquelle nous avons fait de nombreux emprunts. Nous ne pouvions puiser à meilleure source des documents d’un haut intérêt pour l’histoire de Niort.
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			CHAPITRE V


			Guerre anglo-française. — Siège de Niort. — Savary de Mauléon, gouverneur de la ville, fait sa soumission au roi de France. — Alphonse comte de Poitou. — Révolte de Hugues de Lusignan. — Louis IX en Poitou. — Il s’empare des places occupées par les seigneurs révoltés — Prise de Frontenay. — Soumission de Hugues de Lusignan. — Expulsion des Juifs de Niort. — Changement de l’emplacement des foires et marchés. — Importance du commerce niortais. — Franchises accordées aux commerçants de Niort par la comtesse de Flandre. — Les Niortais obtiennent du roi un port franc. — Prix des objets de consommation au commencement du xiiie siècle.


			Les efforts des seigneurs poitevins pour éviter la guerre ne peuvent l’empêcher d’éclater. Louis VIII, qui ne cherchait qu’une occasion d’attaquer les Anglais, profite du refus de Henri III d’assister à son couronnement, comme il le devait en qualité de duc de Guyenne et de pair de France, pour s’emparer des villes occupées encore sur le continent par le roi d’Angleterre.


			Il assemble une armée à Tours et marche sur Niort, dont il commence le siège le 3 juillet 1224. Cette ville était confiée à la garde de Savary de Mauléon, alors dans le parti anglais, qui oppose la plus vive résistance au roi de France. Mais ne recevant aucun renfort, et menacé par la famine, il obtient une capitulation honorable. Niort rentre, le 15 juillet 1224, sous la domination française.


			Louis VIII jouit peu de ses conquêtes ; il mourut en 1226, en laissant la couronne à un enfant de onze ans, qui devait être le héros de son siècle et qui, sans un scrupule de conscience, eut pu complètement chasser les Anglais de France.


			Bien avant sa majorité, dès 1230, Louis IX confirme les privilèges que les rois d’Angleterre avaient accordés aux habitants de Niort par une charte datée, de Saint-Maixent. Il prend l’engagement de ne point disposer de leur ville sans leur consentement.


			Alphonse, frère de Louis IX, avait reçu en apanage le comté de Poitou. Hugues de Lusignan, comte de la Marche, lui rend tout d’abord hommage ; mais bientôt il rétracte son serment à l’instigation de sa femme, la fière Isabelle, veuve du roi Jean-sans-Terre et mère de Henri III, roi d’Angleterre. Cette comtesse, ancienne épouse d’un roi, mère d’un roi et femme du puissant comte de Lusignan, ne pouvait se résigner à voir son mari devenir le vassal d’un comte de Poitou.


			Hugues de Lusignan ajoute l’outrage à sa rétractation, et pour donner un caractère de mépris à sa félonie, en quittant Poitiers il incendie l’hôtel qu’il possédait dans cette ville.


			Louis IX, qui avait le sentiment de sa puissance, ne laissa pas longtemps impunies la forfaiture du comte de la Marche et l’insulte faite à son frère. Il réunit une armée et part de Chinon le 28 avril 1242, arrive le 2 mai devant Moncontour, le 9 devant Montreuil-Bonnin, quelques jours après devant la tour de Béruges, le 26 devant Fontenay, le 30 devant Vouvent, et il se rend rapidement maître de toutes ces places fortes. Il confisque sur Geoffroy de Lusignan, cousin de Hugues et défenseur de Fontenay, le château de Mervent et la terre des Oulières qu’il donne à Maurice Galleron, dont deux fiefs voisins de Fontenay portent encore le nom.


			Louis IX se présente ensuite devant Frontenay. Cette petite ville, très bien fortifiée, lui oppose une résistance opiniâtre. Le comte Alphonse, dans un assaut, reçoit une grave blessure à la jambe. La place finit par être enlevée, mais au bout de quinze jours seulement. Les vainqueurs, irrités, voulaient passer la garnison au fil de l’épée ; Louis IX empêche ce massacre et disperse les prisonniers dans des châteaux du bord de la Loire. Les fortifications de la place sont rasées, et depuis cette époque elle porte le nom de Frontenay-l’Abattu.


			Le roi de France avait frappé un grand coup à Frontenay, afin d’intimider les partisans du comte de la Marche. Il les poursuit et fait démanteler le château de Villiers, possédé par Guy, seigneur de Rochefort. De là, il se rend au château de Preis (Prahecq), à 8 kilomètres de Niort, dont le seigneur lui inspirait peu de confiance, et y met une garnison dévouée à son frère.


			Enfin, à Taillebourg, il défait complètement le comte de la Marche, qui est obligé de se soumettre et d’implorer la clémence du vainqueur.


			Alphonse reste maître du Poitou, que son frère venait de pacifier. Cette campagne avait coûté des sommes énormes aux chefs alliés ; ils reçurent les biens confisqués sur les seigneurs révoltés, mais ils ne trouvèrent pas le dédommagement assez grand pour les sacrifices qu’ils s’étaient imposés pendant cette guerre, et ils persuadèrent à Alphonse de chasser les Juifs, afin de s’emparer de leurs trésors, qu’ils considéraient comme mal acquis. C’était un expédient pour s’enrichir, souvent employé au moyen-âge. Non-seulement cet acte était inique, mais il était ruineux pour le pays. Les Juifs étaient commerçants et banquiers. Leur présence dans une ville rendait très actives les transactions commerciales qui, sans eux, à cette époque, étaient presque impossibles. Détenteurs de capitaux considérables, ils avaient créé des lettres de crédit qui permettaient de mobiliser les capitaux et de les faire circuler d’une manière facile et rapide. Mais les seigneurs, quand ils avaient besoin d’argent et qu’ils en trouvaient sous leurs mains, ne s’arrêtaient pas à ces considérations. Les Juifs du Poitou étaient riches, leur expulsion fut décidée, sous prétexte d’usure.


			Alphonse eut la faiblesse de se prêter à cette spoliation forcée, et il rendit une ordonnance qui exilait les Juifs du comté de Poitou. Il comptait aussi sur une partie de leurs dépouilles pour subvenir aux frais de la croisade que préparait son frère Louis IX, contre les infidèles.


			Afin d’opérer cette expulsion, il demande, en 1249, un subside de quatre sous pour chaque feu à la ville de Niort et aux autres villes du Poitou. 


			« Les Juifs, dit. H. Briquet, « avaient à Niort un quartier qui leur était assigné, une rue de leur nom. Depuis leur expulsion, et pour les éloigner sans doute de leurs anciennes demeures, on sculpta un Saint-Antoine et un cochon sur le frontispice d’une maison, rue Juiverie, où ils tenaient leur synagogue, et où se sont retirées, en 1804, les religieuses Ursulines ».


			Cette sculpture pouvait être une mesquine taquinerie, mais elle n’avait point la force d’un talisman ; si elle a jamais existé, elle n’a point empêché les Juifs de revenir dans leur quartier habituel, qui porte encore le nom de Juiverie.


			Le départ des Juifs avait jeté un vif mécontentement dans la population niortaise, qui voyait le commerce décroître par suite du départ de ces marchands et de ces banquiers. Alphonse, pour apaiser cette irritation, accorde, le 9 mars 1260, aux maires et échevins de Niort, un droit de péage, pendant quatre ans, pour la réparation des fortifications de la ville.


			A la même date, il confirme les privilèges de la commune de Niort. La charte porte qu’il veut que ni lui ni ses successeurs ne puissent, à l’avenir, innover aucune chose au préjudice des privilèges de la ville de Niort.


			Sa décision concernant l’emplacement des foires et marchés souleva d’assez vives récriminations, mais la grande majorité des habitants l’accueillit avec faveur. Jusqu’à cette époque, les foires et marchés de Niort s’étaient tenus sur le plateau de Saint-André, à cause de l’importance acquise, dès l’origine de Niort, par la bourgade qui occupait ce plateau. Cependant la ville, depuis deux ou trois siècles, s’était étendue, et le quartier Notre-Dame, ainsi que le Port, se trouvaient très éloignés de l’emplacement des foires et marchés. Alphonse les fit établir dans un lieu plus central. Beaucoup de réclamations se produisirent de la part des habitants du quartier de Saint-André ; le comte de Poitou maintint sa décision, motivée par un intérêt général. Il ne reste, comme souvenir de l’ancien emplacement de ces marchés, qu’une rue qui porte encore de nos jours le nom de rue du Vieux-Marché.


			Les foires de Niort avaient, dès cette époque, une grande importance. Beaucoup d’étrangers venaient y faire des achats ou y apportaient des marchandises.


			Niort a de tout temps été une ville industrielle et maritime ; ce n’est que depuis l’établissement d’un chemin de fer qu’elle a vu son commerce se transformer. Dès le commencement du xiiie siècle, unie aux deux villes de Saint-Jean et de La Rochelle, elle formait une espèce de hanse poitevine, sorte d’association commerciale organisée pour exporter avec sécurité au loin des produits qui consistaient en vins, laines et blés. Les vins étaient renommés. Guillaume Le Breton, historien et poète célèbre du xiie siècle, place le vin d’Aunis à côté de celui de Bordeaux. Aux xiiie et xive siècles, ils étaient qualifiés de vins nobles. Rabelais parle du vin de la Foie-Moniau (La Foye-Monjault) comme d’un breuvage exquis. François Ier trouvait ce vin délicieux. Les bons crûs de cette contrée méritent encore aujourd’hui ces éloges, lorsque le vin est récolté sur des cépages de choix et fait avec soin. La vigne était très cultivée dans la Saintonge et beaucoup plus dans les environs de Niort qu’elle ne l’est aujourd’hui.
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